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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION DEPARTÉMENTALE DE LA PROTECTION 
DES POPULATIONS DES ALPES-MARITIMES 
service environnement 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Société PRODASYNTH 
Etablissement de production et de stockage de produits aromatiques 

situé dans le parc industriel des Bois de Grasse, avenue Louison Bobet, à Grasse 

Arrêté préfectoral complémentaire 

N° 15602 een 

Le préfet des Alpes-Maritimes 

VU le code de l'Environnement, livre 1er, titre VIII en particulier ses articles L.181-14, R.181-46 et R.181-45 
ainsi que livre Il, titre ler, son article L.211-1 et livre V, titre ler, notamment ses articles L.511-1, L.513-1, 
R.512-54, R.513-1 et R.516-1 ; 

VU la directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012, dite « SEVESO 3 » : 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) visée à l'article 
R.511-9 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, 
R. 512-46-23 et R. 512-54 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 11603 du 29 juin 1998 autorisant la société PRODASYNTH à exploiter des activités 
liées à la fabrication de parfums et d'arômes alimentaires à Grasse, zone industrielle des Bois de Grasse, 
avenue Louison Bobet, modifié et complété par l'arrêté complémentaire n° 13709 du 16 février 2011 : 

VU le porter à connaissance déposé par la société PRODASYNTH le 12 mai 2015, complété ; 

VU le courrier du 1° mars 2016 de la société PRODASYNTH de demande de bénéfice de l'antériorité au titre 
des rubriques 4000 de la nomenclature des installations classées ; 

VU le courrier de la société PRODASYNTH du 13 avril 2016 demandant de pouvoir déverser les eaux de 
Vidange de la tour aéroréfrigérante dans le réseaux d'eaux usées de la ville de Grasse ; 

VU le courrier de ta société PRODASYNTH du 19 juillet 2016 sollicitant la révision des garanties financières qui 
lui ont été prescrites par arrêté préfectoral du 14 novembre 2014 compte tenu des modifications apportées 
à ses installations ; 

VU le courrier de la société PRODASYNTH du 3 novembre 2017 concernant le plan des réseaux de son 
établissement mis à jour à la suite de sa demande de permis de construire modifié : 

VU le rapport de l'inspection des installations classées référencé KO/CT/2017.28 du 27 novembre 2017 ; 

CONSIDERANT l'analyse par l'inspection des installations du porter à connaissance et des demandes susvisées 
formulées par la société PRODASYNTH ; 

CONSIDERANT que le porter à connaissance ainsi que les demandes susvisés de la société PRODASYNTH 
sont estimés recevables et qu'il convient d'actualiser la situation administrative de l'établissement exploité 
par la saciété PRODASYNTH en prenant en compte les modifications de ses installations, les dispositions 
des arrêtés ministériels de prescriptions générales qui leur sont désormais applicables, ainsi que les 
évolutions réglementaires intervenues depuis l'arrêté préfectoral d'autorisation initial et l'arrêté 
complémentaire du 16 février 2011 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes, 

 



ARRETE 

Article 1 : 

La société PRODASYNTH, dont le siège social est situé 15 avenue Louison Bodet, Parc industriel des Bois de 
Grasse, à Grasse, dénommé ci-après « l'exploitant », est tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté 
pour la poursuite de l'exploitation de ses activités et installations situées à la même adresse que son siège 
social. 

Article 2 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement 

Le tableau figurant à l’article 1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 29 juin 1998, est remplacé par le tableau 
suivant : 

  

A - Nomenclature des installations classées 
  Rubrique 
  

  

  

Désignation de la rubrique Activités exercées Classement 
1436-2 Stockage ou emploi de liquides | Magasins (environ 140 T) et ateliers DC 

combustibles de point éclair compris entre | (<10 T) = 150 T 
60°C et 93 °C. 
2- Supérieure ou égale à 100 T mais 
inférieure à 1 000 T 

1450-1 Stockage ou emploi de solides | Quantités stockées de camphre, A 
inflammables. borneol, < 6T 
1- La quantité étant supérieure ou égale à 
iT 

2620 Ateliers de fabrication de composés | < 100 kg A 
organiques sulfurés : mercaptans, thiols, 
thioacides, thioesters,… à l'exception des 
substances inflammables ou toxiques 
  

3410-a Fabrication en quantité industrielle par | La quantité annuelle d'hydrocarbures A 
transformation chimique ou biologique de | simples fabriqués par transformation 
produits chimiques organiques tels que : chimique ou biologique est au 
a- hydrocarbures simples (linéaires ou | maximum de : 14 tonnes 
cycliques, saturés ou  insaturés, 
aliphatiques ou aromatiques) 
  

3410-b Fabrication en quantité industrielle par | La quantité annuelle d'hydrocarbures A 
transformation chimique ou biologique de | oxygénés fabriqués par 
produits chimiques organiques tels que : transformation chimique ou 
b- hydrocarbures oxygénés, notamment | biologique est au maximum de : 30 
alcools, aldéhydes, cétones, acides | tonnes 
carboxyliques, esters et mélanges 
d'esters, acétates, éthers, peroxydes et 

  

    
résines époxydes 

3410-c Fabrication en quantité industrielle par | La quantité annuelle d'hydrocarbures A 
transformation chimique ou biologique de | sulfurés fabriqués par transformation 
produits chimiques organiques tels que : chimique ou biologique est au 
c- hydrocarbures sulfurés maximum de : 300 kq 

4130-2-b Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies | Diacetyle, alcool allylique, heptonoate D 
d'exposition par inhalation allyle 
2- Substances et mélanges liquides Quantité estimée environ 9,5 T 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant de : 
b- supérieure ou égale à 1 T, mais 
inférieure à 10 T         

  

 



  

Rubrique A - Nomenclature des installations classées 
  

Désignation de la rubrique Activités exercées Classement 
  

4140-2-b Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie | Quantité estimée environ D 
d'exposition orale (H301) dans le cas où | AT (préparation solides < 500 kg) 
ni la classification de toxicité aiguë par 
inhalation ni la classification de toxicité 
aiguë par voie cutanée ne peuvent être 
établies, par exemple en raison de 
l'absence de données de toxicité par 
inhalation et par voie cutanée 
concluantes. 
2- Substances et mélanges de liquides 
Là quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant de : 
b- supérieure ou égale à 1 T, mais 
inférieure à 10 T 
  

4331-3 Liquides inflammables de catégorie 2 ou | Stockage dans les magasins (<80 DC 
catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique | T) et emploi dans ateliers (<10 T) 
4330. <90T 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans les installations y compris 
dans les cavités souterraines étant : 
3- supérieure ou égale à 50 T mais 
inférieure à 100 T 
    2921-b Installations de refroidissement évaporatif | < 2 KW DC 

par dispersion d'eau dans un flux d'air 
généré par ventilation mécanique ou 
naturelle 
b- la puissance thermique évacuée 
maximale étant inférieure à 3 000 KW         

(* À : autorisation - D : déclaration - DC : déclaration soumis à contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 
du code de l'environnement. 

Les installations citées ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de masse à l'échelle 1/200° 
annexé au présent arrêté (annexe 1). 

Article 3 - Consistance des installations réglementées 

Le paragraphe qui suit est ajouté à la fin du point 1.1 de l'article.2 « règles de caractère général » de l'arrêté 
préfectoral du 29 juin 1998 : 

  

  

11.13: 
L'établissement dispose de 4 bâtiments : 
- un bâtiment composé de 2 cellules l'une de 230nŸ et l'autre de 132m°, destiné au stockage des produits 
classés dangereux (liquides inflammables, substances ou mélanges toxiques, solides inflammables, liquides 
combustibles) et comprenant un SAS destiné au stockage de produit en transit. 
- Un bâtiment de 345m°, destiné au reconditionnement et au stockage de produits non inflammables et 
non toxiques. 
- Un bâtiment destiné à des activités de bureaux et de laboratoire. 
- Un bâtiment comprenant 2 ateliers de fabrication de produits aromatiques équipés de réacteurs et de 
distillateurs. 
- Un stockage extérieur sous auvent situé au Nord du site, d'une capacité de 270m°, destiné au stockage de 
produits corrosifs et des produits dangereux pour l'environnement. 
- L'ensemble des produits stockés sont conditionnés dans des récipients mobiles de capacité inférieure à 
10001. {f n'existe pas de réservoir (volume > 3m3) enterré et de réservoir aérien sur le site. 
  

  

  

 



Article 4 - Conformité aux dossiers déposés 

Le paragraphe qui suit remplace le 1° paragraphe du point 1.1.1 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 29 juin 
1998 : 

  

  

Sous réserve des dispositions du présent arrêté, les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, 
aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le porter à 
connaissance version 2 susvisé d'avril 2015, complété par courrier du 3 novembre 2017, des modifications des 
installations réalisées ou prévues dans le cadre du projet d'extension projetées sur les installations. 
  

Article 5: Prescriptions particulières applicables aux installations de stockage de liquides 
inflammables et de liquides combustibles 

Les dispositions du point 1.9.3. « Dépôts de liquides inflammables » et du point 1.9.6 « Dépôts de solides 
facilement inflammables » de l'article 1.9 « prescriptions particulières » de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 
29 juin 1998 sont remplacées par : 

  

  

1. implantation 

Le nouveau bâtiment ne surmonte pas et n'est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 

2. Accessibilité 

2.1. Accessibilité au site 
L'établissement dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Les accès des cellules de stockage permettent l'intervention rapide des secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

La voie d'accès des services publics d'incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. 

2.2 : voie engins 
Une voie engins au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de l'installation. 

Cette voie engins respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure 
à15%; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 
maintenu et une largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 
- chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre l'installation et la voie engins. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engins permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre 
de l'installation et si tout au partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en 
impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre 
est prévue à son extrémité. 

  

  

  

 



  

2.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur de l'établissement 
Pour permettre le croisement des engins de secours, l'établissement dispose d'une voie en impasse dont les 
40 derniers mètres sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de 
diamètre est prévue à son extrémité. 

2.4 Contrôle de l'accès 
Des dispositions sont prises afin que seules les personnes autorisées puissent avoir accès aux installations de 
stockage. 
Le nouveau bâtiment de stockage est implanté sur un site clôturé. L'exploitant s'assure du maintien de 
l'intégrité de la clôture dans le temps et réalise régulièrement les opérations d'entretien des abords. 

3. Dispositions constructives, aménagement et équipements du bâtiment de stockage 

3.1. Comportement au feu du bâtiment 
Les locaux abritant le stockage de liquides inflammables et de liquides combustibles présentent les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu, minimales suivantes : 

- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1 
{incombustible); 
- Murs extérieurs et murs séparatifs REI 180 ; 
- planchers hauts REI 120 ; 
- portes intérieures El 60 et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 
- portes donnant vers l'extérieur El 120 ; 
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A1 ainsi que l'isolant 
thermique (s'il existe). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la classe et 
l'indice BROOF (13) ; 
- les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 
gouttes enflammées. 

- les murs séparatifs entre une cellule de liquides inflammables et le local technique (chaufferie et électrique) 
sont REI 120 jusqu'en sous face de toiture. 

Les ouvertures effectuées dans les murs séparatifs (par exemple baies, convoyeurs, passages de gaines, 
câbles électriques, portes et tuyauteries) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant 
un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif, 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 
Le sol des aires et locaux de stockage de liquides inflammables est imperméable et incombustible (de classe 
Al). 
Les installations ne comprennent pas, ne surmontent pas, ni ne sont surmontées de locaux habités ou occupés 
par des tiers. 

3.2 Désenfumage du bâtiment 
A- Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées 
et des chaleurs (DENFC). 
Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de 
superficie projetée de toiture. 
Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 5 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules 
de stockage. 
Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande manuelle et automatique. La 
surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 
désenfumage. 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment, depuis la zone de 
désenfumage ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou 
cellules. 
Les commandes manuelles des DENFC sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou des 
cellules de liquides inflammables. Ces commandes d'ouverture manuelle sont installées conformément à la 
norme NF S 61-932 (version de décembre 2008). 
Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le 
système d'extinction automatique.   
  

  

 



  

  

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des 
organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

B. Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, 
soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

C. Un dispositif de détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à 
l'exploitant est mis en place dans les cellules de liquides inflammables, les locaux techniques et les 
bureaux à proximité des stockages de liquides inflammables. Ce dispositif actionne une alarme perceptible 
en tout point du bâtiment et le compartimentage de la ou des cellules sinistrées dans le cas d'un système 
centralisé. En l'absence de système centralisé, le compartimentage est actionné par un système 
indépendant de type détecteur autonome déclencheur. 
Pour chaque cellule de liquides inflammables, le dispositif de détection est distinct du système d'extinction 
automatique, sauf dans le cas d'un système d'extinction automatique spécifique à un stockage sur rack. 

3.3 Aménagement de la Chaufferie 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'arrivée du combustible; 
- un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
- un dispositif sonore et visuel d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre 
système d'alerte d'efficacité équivalente ; 
Aucune tuyauterie de gaz inflammable n'est présente dans les cellules de stockage. 

3.4 Aménagement de la zone de recharge de batteries 
La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de 
gaz. En l'absence de tels risques, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous 
réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court- 
circuit. 

4. Installations électriques 

4.1 L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées. 

4.2 Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition 
pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil, 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, au sont protégés contre les chocs. 

Is sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

4.3. Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou à 
l'origine d'un courant de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des 
flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.4. Dans chaque cellule de liquides inflammables, à proximité d'au moins une issue, est installé un 
interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique générale ou de la cellule de 
liquides inflammables. 

4.5. Lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, les transformateurs de courant électrique de puissance 
sont situés dans des locaux clos, largement ventilés par un dispositif dont les conduites ne communiquent pas 
avec les cellules de stockage de matières combustibles et isolés de ces cellules par des parois REI 120 et des 
portes EI2 120 C. 

4.6. Le chauffage artificiel de l'entrepôt ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique, air chaud pulsé ou un autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, répondent aux mêmes exigences de sécurité 
que celles prévues pour les équipements des locaux dans lesquels ils sont situés. 

  

  

 



  

  

5. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (les paletiers (A l'exception des paletiers couverts d'une peinture époxy, les 
cuves, tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux réglementations applicables, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 
cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes 
métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des 
liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 
ohms. 

6. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé d'un dispositif 
capable de recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Un dispositif, empêchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux est 
prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées 
tels que les déchets dangereux conformément à la réglementation en vigueur. 

7. Cuvettes de rétention 

7.1. Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est manoeuvrable depuis l'extérieur 
et maintenu fermé. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est 
inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à 
l'exception des lubrifiants), avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont 
pas associés à la même cuvette de rétention. Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement 
des eaux résiduaires. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes à la 
réglementation déchets en vigueur. 

7.2, Chaque cellule est associée à un dispositif de rétention dont la capacité utile respecte les dispositions du 
point 7.1 ci-dessus, à laquelle est ajouté le volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie de 
la zone considérée. L'établissement dispose d'une zone de collecte des eaux d'extinction nécessaire à la lutte 
contre l'incendie d'un volume minimale de 208m°. Cette zone de collecte est constituée des zones de rétention 
internes au bâtiment de stockage et d'une zone extérieure étanche située en limite Nord et Est en point bas du 
site. 

Les rétentions des eaux d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie citées ci-dessus sont reportées avec 
leurs références sur le plan de masse à l'échelle 1/200e annexé au 2.a du présent arrêté. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées et les eaux d'incendie recueillies par les rétentions visées 
précédemment ne peuvent être rejetées qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, qu'après traitement 
approprié. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, ces eaux peuvent être évacuées vers le 
milieu naturel dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

La disposition et la pente du sol autour des récipients mobiles sont telles que, en cas de fuite, les liquides 
inflammables soient dirigés uniquement vers la zone de rétention. Le trajet aérien suivi par les écoulements 
accidentels entre les récipients mobiles et la capacité de rétention ne traverse pas de zone comportant des 
feux nus et ne coupe pas les voies d'accès aux cellules de stockage. Si l'écoulement est canalisé, les 
caniveaux et tuyauteries disposent d'un équipement empêchant la propagation d'un éventuel incendie entre la 
cellule de stockage et la rétention déportée (par exemple, un siphon anti feu). 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces volumes sont actionnables en toute 
circonstance. 

  

  

 



  

  

7.3. L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des liquides 
pouvant s'accumuler dans les rétentions. Ces dispositifs : 

- sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d'être retenus ; 
- sont fermés (ou à l'arrêt s'il s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange ; 
- peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

8. Exploitation - Entretien 

8.1. Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne compétente désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

8.2. Connaissance des produits, étiquetage 
L'exploitant tient à jour un inventaire des stocks par cellule, indiquant la nature et la quantité des produits 
détenus et auquel est annexé un plan général des stockages. 
L'exploitant dispose sur le site et avant réception des matières des fiches de données de sécurité pour les 
matières dangereuses stockées ou tout autre document équivalent. Ces documents sont facilement 
accessibles et tenus en permanence à la disposition de l'inspection de l'environnement et des services publics 
d'incendie et de secours. 
Les récipients mobiles portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, et mélanges dangereux. 

8.3. Propreté 
L'ensemble du site est maintenu propre et régulièrement nettoyé, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 
Les fonds des cuvettes de rétention sont maintenus propres et désherbés. 

8.4. Consignes d'exploitation et de sécurité 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
Tenues à jour et portées à la connaissance du personnel, y compris du personnel des entreprises extérieures 
amenées à travailler dans l'installation. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 
- les règles concernant l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans l'installation sans autorisation ; 
- l'obligation d'une autorisation telle que prévue au point 9.3, ci dessous du présent arrêté ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient mobile ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention du site et des services 
publics d'incendie et de secours. 
- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
-les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 
- les modalités d'information de l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Une formation du personnel permet à l'exploitant d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type 
d'installation, de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des 
risques, de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et de mettre en oeuvre, en cas de besoin, 
les actions les plus appropriées. 

8.5. En cas de fuite d'un récipient mobile ou sur un groupe de récipients mobiles, les dispositions suivantes 
sont mises en œuvre : 
- analyse de la situation et évaluation des risques potentiels ; 
- isolement du récipient ou de la palette dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue ; 
- mise en œuvre de moyens en vue de prévenir les risques identifiés dans l'étude de dangers ; 
- application des consignes prévues pour récupérer, neutraliser, traiter ou éliminer le liquide perdu. 

  

  

 



  

  

8.6. L'exploitant enregistre et analyse les événements liés à une perte de confinement d'un récipient ou une 
défaillance d'un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté. 
Ce registre et l'analyse associée sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

8.7 Conditions de stockage 

a- Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou 
le plafond, ou de tout système de chauffage et d'éclairage. Cette distance est augmentée lorsque cela est 
nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. 
b- La hauteur de stockage des liquides inflammables en récipients mobiles est limitée à 5 mètres par rapport 
au sol intérieur. 
c- Les produits stockés en vrac sont séparés des autres produits par un espace minimum de 3 mètres sur le ou 
les côtés ouverts. 
d- Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule. Cette distance est 
portée à 0,3 mètre pour les stockages en paletiers. 
e-Les substances ou mélanges dont la mention de dangers est H260 (dégage, au contact de l'eau, des gaz 
inflammables qui peuvent s'enflammer spontanément) sont stockés dans un local dédié et fermé a clef situé au 
sein du bâtiment de fabrication. 

8.8. Vérification périodique des équipements 
L'exploitant s'assure de la vérification au moins annuelle et de la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des installations électriques et de la continuité du réseau de 
liaisons équipotentielles, conformément aux référentiels en vigueur. L'exploitant tient à la disposition de 
l'inspection de l'environnement les éléments (dates, résultats des tests) justifiant de ces vérifications et 
maintenance. 

8.9, Surveillance de l'installation en dehors des heures d'exploitation 
En dehors des heures d'exploitation de l'installation, une surveillance de l'installation télésurveillance est mise 
en place en permanence afin de transmettre l'alerte en cas de sinistre. 

9. Risques 

9.1. Détection et protection contre l'incendie 
a- L'exploitant dispose de moyens de première intervention permettant de faire face à un début d'incendie de 

liquides inflammables et réunit les moyens hydrauliques nécessaires afin de protéger les autres installations 
ou parties du bâtiment susceptibles de propager le sinistre ou d'en augmenter les effets ainsi que les 
installations. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
règles en vigueur, notamment : 
- un système de détection automatique d'incendie relié à une alarme et report d'alarme auprès du 
personnel d'astreinte ; 
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, bouches ou poteaux d'incendie). Ces appareils sont 
alimentés par un réseau public ou privé. L'accès extérieur de chaque cellule de liquides inflammables est à 
moins de 100 mètres d'un appareil d'incendie. Les appareils d'incendie sont distants entre eux de 150 
mètres maximum. Les réseaux garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique 
minimale de 1 bar, sans dépasser 8 bars. Les réseaux sont en mesure de fournir un débit minimum de 120 
mètres cubes par heure durant deux heures. Un complément nécessaire est apporté par une réserve 
d'eau, d'une capacité minimale réellement utilisable de 120 mètres cubes, accessibles en permanence aux 
services publics d'incendie et de secours. Cette réserve d'eau permet également le fonctionnement des 
systèmes d'extinction automatiques d'incendie. Elle est dotée d'une plate-forme d'aspiration ; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments, sur les aires extérieures et notamment dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ; 
- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer 
puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. 
- Un système d'extinction automatique d'incendie répondant aux exigences fixées dans le chapitre 7 de la 
norme NF EN 13565-2 (version de juillet 2009), ou présentant une efficacité équivalente, est mis en place 
dans chaque cellule de liquides inflammables pour éteindre tout type d'incendie susceptible de s'y 
produire. Avant la mise en service de l'installation, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une 
attestation de conformité du système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel 
retenu, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification compétent. 
Cette attestation est accompagnée d'une description du système et des principaux éléments techniques 
concernant les réserves en eau, le cas échéant les réserves en émulseur, l'alimentation des pompes et 
l'estimation des débits d'alimentation en eau et, le cas échéant, en émulseur. 
  

  

 



  

  

- d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services 

d'incendie et de secours ; 
- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque cellule de stockage et chaque local ; 
- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée 
dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout autre dispositif 
permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries 

b- L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau prévue à l'alinéa précédent. 

c- L'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, est conçue, installée et entretenue au moins 
une fois par an. 

d-. Les réseaux, les éventuelles réserves en eau ou en émulseur (à l'exception des réserves des systèmes 
d'extinction automatiques d'incendie) et les équipements hydrauliques disposent de raccords permettant la 
connexion des moyens de secours publics. 
Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour pallier un éventuel 
dysfonctionnement de la pomperie. 

e- L'ensemble des moyens prévus dans l'article 9.1.a est régulièrement contrôlé au moins une fois par an et 
entretenu pour en garantir le fonctionnement en toutes circonstances. Les dates et résultats des tests de 
défense incendie réalisés sont consignés dans un registre, éventuellement informatisé, qui est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

f- L'exploitant transmet au préfet, sous un mois a compter de la notification du présent arrêté, une attestation 
de conformité du système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu, le cas 
échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification compétent. Cette attestation est 
accompagnée d'une description du système et des principaux éléments techniques concernant les réserves 
en eau, le cas échéant les réserves en émulseur, l'alimentation des pompes et l'estimation des débits 
d'alimentation en eau et, le cas échéant, en émulseur. 

9.2. interdiction des feux 
Dans les parties des installations présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de feu. 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

9.3. Permis d'intervention, permis de feu 
Dans les parties des installations présentant des risques d'incendie ou d'explosion, les travaux de réparation 
ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis d'intervention et éventuellement 
d'un permis de feu et en respectant les règles d'une consigne particulière. Le permis d'intervention comprend 
les éléments suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 
- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 
définition de leurs conditions d'entretien ; 
- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 
- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à 
de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont établis et visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes 
qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection 
de l'Environnement. 
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9,4 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu, sous une forme quelconque, dans l'installation ; 
- l'obligation de l'autorisation de travaux ou du permis de feu pour les parties de l'installation réservées au 
stockage, aux chargements et déchargements des citernes mobiles de liquides inflammables ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues par le présent arrêté ; 
- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc.. 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 
- les modalités d'information de l'inspection de l'environnement en cas d'accident. 

Une formation du personnel permet à l'exploitant d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type 
d'installation, de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des 
risques, de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et de mettre en œuvre, en cas de besoin, 
les actions les plus appropriées. 

9.5 : Exercice de lutte contre l'incendie 

L'exploitant organise un exercice de lutte contre l'incendie a minima avant le 1er juin 2018. Une fois réalisé, cet 
exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. 
Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins six ans et susceptibles d'être mis à 
disposition des services publics d'incendie et de secours et de l'inspection de l'environnement. 

9.6 Stockage aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en 
caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en 
vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 
Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients 
métalliques. 
Les réservoirs mobiles sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent 
ou sous celui de la poussée des eaux. 

Article 6 : Prescriptions particulières applicables aux installations de mélange ou d'emploi de liquides 
inflammables et de liquides combustibles. 

Les dispositions du 1.9.4. « Installation de mélange, de traitement ou d'emploi de liquides inflammables » de 
l'article 1.9 « prescriptions particulières » de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 29/06/1998 sont remplacées 
par : 
  

  

1-. Comportement au feu des locaux 

1.1. Réaction au feu 
Les locaux abritant l'activité de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de liquides combustibles 
présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 
13501-1 (incombustible). 

1.2. Résistance au feu 
Les bâtiments abritant l'activité de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de liquides combustibles 
présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; 
- planchers REI 120 ; 
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et 
leurs dispositifs de fermeture El 120. 

1.3. Toïitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture des bâtiments abritant l'activité de mélange ou d'emploi de liquides 
inflammables et de liquides combustibles répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu 
au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la 
surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 
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1.4. Désenfumage 
Les locaux et bâtiments abritant l'activité de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de liquides 
combustibles sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, 
conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture n'est pas inférieure 
à: 
- 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ; 
- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m2, sans 
pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local et du bâtiment ou depuis 
la zone de désenfumage, ou la cellule à désenfumer dans le cas de bâtiment divisé en plusieurs cantons ou 
cellules. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du marquage 
CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent les caractéristiques suivantes, en référence à la 
norme NF EN 12101-2b : 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 10 000 
cycles d'ouverture en position d'aération ; 
- classe SL500 
- classe de température ambiante TO (0 °C) ; 
- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs 
d'évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule. 

15. Sois 
Le sol des bâtiments abritant les activités de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de liquides 
combustibles est formé ou recouvert de matériau non susceptible de créer des étincelles par frottement ou par 
choc d'objet métallique. 
Le so! de l'atelier sera imperméable, incombustible et disposé de façon à constituer une rétention capable de 
recueillir les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les appareils. 

2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux abritant les activités de mélange ou d'emploi de 
liquides inflammables et de liquides combustibles sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion des 
gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 
l'atmosphère (par exemple, l'utilisation de chapeaux est interdite). 

3. Installations électriques 

Les installations électriques des bâtiments abritant les activités de mélange ou d'emploi de liquides 
inflammables et de liquides combustibles sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

| 4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves et tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

5. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme, ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol, est étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
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Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol, ou tout dispositif équivalent, les sépare de l'extérieur 
ou d'autres aires au locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas 
d'impossibilité, traitées comme déchet. 

6. Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température 
de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage pourra être admis 
dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

Le local abritant la chaudière sera construit en matériaux incombustibles ou coupe-feu de degré 2 heures. 1! 
sera sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. 

7. S'il y a chauffage des liquides utilisés, ce chauffage sera obtenu par circulation d'eau chaude ou de vapeur 
d'eau à basse pression ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes de sécurité. 

8. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. 
Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 
L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si 
cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale, ou 50 % dans le cas de liquides 
inflammables (à l'exception des lubrifiants), avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, qui est maintenu fermé en conditions 
normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont 
pas associés à la même cuvette de rétention. 
Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. H! en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
L'étanchéité du ou des réservoirs associés est contrôlable à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

9. Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres, de même nature, en présence de liquides 
inflammables, S'effectueront dans des appareils clos. Ces appareils, ainsi que les canalisations servant 
éventuellement à leur alimentation, seront reliés par une connexion métallique au réseau de terre. 

10. L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la circulation des liquides est 
rigoureusement interdit. 

11. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de 
façon à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. 
Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

12. Exploitation - entretien 

12.1. Surveillance des activités de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de liquides 
combustibles 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
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12.2. Connaissance des produits — étiquetage 
L'exploitant dispose de documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans les bâtiments abritant les activités de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de 
liquides combustibles, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par le code du travail, 
Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

12..3. Propreté 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

12.4, État des stocks de produits dangereux 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet éfat est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

13. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou 
leur modification, par une personne compétente. 

14. Risques 

14.1. Moyens de lutte contre l'incendie et l'explosion 
Les bâtiments abritant les activités de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de liquides 
combustibles sont équipés des moyens de lutte contre l'incendie et l'explosion appropriés parmi les suivants : 

Moyens d'alarme et d'alerte : 
- un système de détection automatique d'incendie ; 
- détecteurs de gaz dans les parties de l'installation présentant les plus grands risques en cas de dégagement 
ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces parties de l'installation sont équipées de 
systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations ; 
- un dispositif d'alarme permettant, en cas d'incendie, d'inviter le personnel à quitter l'établissement ; 
- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Moyens d'extinction : 
- un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés, dont un implanté à 200 mètres 
au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à 
combattre, 
- extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 
- robinets d'incendie armés, 
- un Système d'extinction automatique d'incendie, 
- colonnes sèches, 
- colonnes en charge, 
- une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée aux risques, sans être inférieure à 100 litres, et des 
pelles. 

Moyens complémentaires : 
- matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. ; 
- plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an sauf dispositions spécifiques 
plus contraignantes. 

44.2. Interdiction des feux 
Dans les parties des bâtiments abritant les activités de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de 
liquides combustibles, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous 
une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de feu”. Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 
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14,3. Permis de feu 
Dans les parties des bâtiments abritant les activités de mélange ou d'emploi de liquides inflammables et de 
liquides combustibles, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, 
purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “ permis de feu ” et en respectant les 
règles d'une consigne particulière. 
Le “ permis de feu "et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “ permis de feu "et 
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
Fexploitant ou son représentant. 

14.4. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation ; 
- l'obligation du “permis de feu” pour les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet ; 
- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 
- l'obligation d'informer l'inspection de l'environnement en cas d'accident. 

14,5. Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 
- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules quantités 
nécessaires au fonctionnement de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs 
de rétention. 
  

Article 7 : Prescriptions particulières applicables aux installations de stockage et d'emploi de 
substances et mélanges de toxicité aigue de catégorie 3. 

Les dispositions du 1.9.7. « Substances et préparations toxiques ou très toxiques, chlorure d'hydrogène, 
anhydride liquéfié » du point 1.9 « prescriptions particulières » de l’article 2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
du 29 juin 1998 sont remplacées par : 

  

  

Sans préjudice des autres dispositions réglementaires relatives aux substances et préparations dangereuses, 
les prescriptions complémentaires suivantes sont applicables pour la fabrication ou l'emploi de substances et 
des préparations très toxiques, ainsi que pour la fabrication et l'emploi de substances et préparations toxiques 
(à l'exclusion du méthanol). 

Ces prescriptions sont également applicables à l'emploi de chlorure d'hydrogène, anhydre liquéfié en bouteilles 
d'une cäpacité unitaire au plus égale à 30 kg. 

1- Aménagement du nouveau bâtiment 

1.1 - Règles d'aménagement 
Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur incompatibilité liée 
à leurs catégories de danger. 
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1.2 Règles d'implantation 
Les substances ou mélanges toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte fermé et 
ventilé implanté à une distance d'au moins : 
- 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une installation de 
traitement d'air appropriée au risque, 
- ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une installation de traitement 
d'air appropriée au risque. 

1.3. Prescriptions complémentaires pour des substances ou préparations toxiques présentant un 

risque d'inflammabilité ou d'explosibilité, 
Les stockages de récipients contenant des substances ou préparations toxiques présentant un risque 
d'inflammabilité ou d'explosibilité doivent être à une distance minimale de 5 mètres des stockages d'autres 
substances ou préparations ou matériaux présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité. L'espace 
resté libre peut-être éventuellement occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques. 

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de récipients 
contenant des substances ou préparations toxiques qui sont inflammables devront être respectées, les 
stockages de récipients contenant des substances ou préparations toxiques qui sont inflammables devront être 
séparés de tout produit ou substance inflammable par des parois coupe-feu de degré 1 heure d'une hauteur 
d'au moins 3 mètres et dépassant en projection horizontale la zone à protéger de 1m. 

2- Aménagement de l'ensemble des bâtiments de stockage et d'emploi de substances ou mélanges 

toxiques. 

2.1 - Ventilation 
Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atnosphère explosible et/ou toxique. 

2.2 - Installations électriques 
Les installations électriques doivent être réalisées conformément à la réglementation en vigueur. 

2.3 - Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes compte tenu notamment de la nature inflammable des produits. 

2.4 - Rétention des aires et locaux de travail 
Le so! des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, interne vis-à-vis des produits, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les eaux d'extinction et les produits répandus 
accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les 
sépare de l'extérieur d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, 
ou en cas d'impossibilité traités comme des déchets. 
Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie est au moins égal à 5 m° par tonne de produit stocké 
lorsqu'il n'existe pas d'installations fixes d'extinction. Lorsqu'il existe une installation fixe d'extinction, le volume 
d'eau disponible doit permettre une application d'au moins 2 heures. 

2.5 - Cuvettes de rétention 
Pour tout stockage de liquide toxique constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des 
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 
litres. 
Tout stockage comprenant des substances ou préparations de liquides susceptibles de créer une pollution de 
l'eau ou du sol, doit être associée à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les récipients fixes sont munis de jauge de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. 
Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 
L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. ll en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en condition 
normale. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 
Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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2.6- Aménagement et organisation des stockages 
La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide ne doit pas excéder 8 
mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 
La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas excéder 5 
mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 
Les récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés doivent être placés dans des locaux séparés des autres 
substances ou préparations solides ou liquides, répondant aux caractéristiques suivantes : 
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure, 
- couverture incombustible, 
- portes imtérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur 
fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre entre le stockage des 
substances ou préparations toxiques et le plafond. 

L'aire de stockage est entièrement ceinturée par un grillage ou par un mur. 

3 Exploitation - Entretien de l'ensemble des bâtiments de stockage et d'emploi de substances ou 
mélanges toxiques. 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2 - Contrôle de l'accès 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre à l'installation de stockage et 
d'emploi de substances ou mélanges toxiques. 
De plus, en l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées (clôture, 
fermeture à clef, etc.). 

3.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 
L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés très toxiques sont contenus dans des emballages ou récipients 
conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages portent en caractères très lisibles le nom 
des produits et les symboles de danger conformément au règlement CLP n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 
modifié relatif à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances et mélanges. 

3.4 - Propreté 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

3.5 - Registre entrée/sortie 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

3.6 - Vérification périodique des installations électriques 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. 

4. Risques 

4.1 - Moyens de secours contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 
mètres ; 
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- au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citemes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à 
défendre ; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés et/ou avec les 
produits de décomposition thermique de ces produits stockés ; 
- d'une réserve de sable meuble et sec adaptés au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ; 
- un neutralisant adapté au risque en cas d'épandage ; 
- un Système interne d'alerte d'incendie ; 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4.2 - Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques...). Ce risque est signalé. 

4.3 - Matériel électrique de sécurité 
Dans les parties de l'installation visées au point ci dessus "atmosphères explosives", les installations 
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent 
être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les 
parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec un 
faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel 
électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface 
chaude susceptible de provoquer une explosion. 
Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la 
partie de l'installation en cause. 

4.4 - Interdiction des feux 
Dans les parties de l'installation, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de feu". Cette 
interdiction doit être affichée en caractères apparents. 
Dans les parties de l'installation, le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se 
situera en dehors de l'aire de stockage, de manipulation ou d'emploi doivent être utilisées. L'utilisation de 
convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. 

4.5 - “Permis de travail" et/ou "permis de feu“ 
Dans les parties de l'installation, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail” et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant 
les règles d'une consigne particulière. 

Le “permis de travail” et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le “permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure 
ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

4.6 - Consignes de sécurité 
Des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation présentant un 
risque "incendie" et un risque "d'atmosphères explosives", 
- l'obligation du “permis de travail”, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, 
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- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

4.7 - Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

4.8 - Détection de gaz 
Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installations présentant les plus grand risques en 
cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces zones sont équipées de 
systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

4.9 - Stockage 

4.9.1 Prescriptions communes aux solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques 
Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas sensible à des 
températures extrêmes et aux intempéries. 
Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans les endroits 
réservés et protégés contre les chocs. 

4.9.2. Prescriptions complémentaires pour les solides ou liquides toxiques 
Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques doivent être stockés 
verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés à 
l'horizontale. 

4.9.3. Prescriptions complémentaires pour les gaz ou gaz liquéfiés toxiques 
Toute disposition sera prise pour éviter les chutes de bouteilles de gaz ou gaz liquéfiés toxiques. En cas de 
stockage, elles doivent Etre munies en permanence d'un chapeau de protection du robinet de bouteille et d'un 
bouchon vissé sur le raccord de sortie. 
Des mesures de sécurité doivent avoir été prises lors du conditionnement pour empêcher le suremplissage des 
récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés toxiques. 
  

Article 8 : Prescriptions particulières applicables aux installations de refroidissement évaporatif par 
dispersion d'eau dans un flux d'air 

Le paragraphe qui suit est ajouté à la fin du point 1.9 « prescriptions particulières » de l'article.2 « règles de 
caractère général » de l'arrêté préfectoral du 29 juin 1998 : 
  

  

19.8: Prescriptions particulières applicables aux installations de refroidissement évaporatif par 
dispersion d'eau dans un flux d'air : 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations existantes soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement. Un spécimen de cet arrêté ministériel est joint au présent 
arrêté (annexe 2), sans préjudice de sa modification à venir. 
  

Article 9 : Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques -Rejets aqueux : 

Le paragraphe qui suit remplace le b) du point 1 « réseaux » du 1.2.2 « prévention de la pollution des eaux » 
de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 29 juin 1998 par : 

  

  

b)- Identification des effluents 

Les différentes catégories suivantes d'effluents générés sur le site sont collectées de manière spécifique (sans 
mélange avec effluent d'une autre catégorie), traitées et rejetées comme suit : 
b1) les eaux exclusivement pluviales : 

Les eaux pluviales de toitures du laboratoire et des bureaux se déversent au point de rejet situé en aval du 
site vers le collecteur des eaux pluviales de la ville de Grasse. 
Les eaux pluviales de toiture des ateliers de production et des bâtiments de stockage transitent par un 
bassin d'écrêtement de 45 m3 puis se déversent au point de rejet situé en aval du site vers le collecteur 
des eaux pluviales de la ville de Grasse. 

b2) les eaux pluviales susceptibles d'être polluées : 
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Les eaux des zones de stockage et de voieries transitent par un bassin d'écrêtement de 27 m3 puis se 
déversent au point de rejet situé en aval du site vers le collecteur des eaux pluviales de la ville de Grasse. 
Avant rejet ces eaux sont traitées par un débourbeur déshuileur. 

b3) les eaux usées industrielles: les eaux de chimie (les eaux de lavage des équipements et des sols des 
ateliers), les eaux de laboratoire, les eaux de purge de la chaudière et les eaux de purge des tours 
aéroréfrigérantes, les eaux de vidange des Tours aérorefrigérantes sont stockées respectivement dans 2 
bassins de 6m° et de 10 m°. Ces eaux sont éliminées et traitées en tant que déchet dans une installation 
dûment autorisée. 

b4) es eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douche. Ce réseau rejoint les eaux 
usées de la ville de Grasse.» 
  

Article 10 : Localisation des points de rejet 

Le paragraphe qui suit est ajouté à la fin du C) du point 5 « traitement des effluents » du 1.2.2 « prévention de 
la pollution des eaux » de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 29 juin 1998 par : 
  

Localisation des points de rejet : 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 
caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet n° 1 vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

  

  

Nature des effluents les eaux usées domestiques 

Exutoire du rejet Le réseau communal des eaux usées de la ville de 
Grasse 
  

Milieu naturel récepteur ou station de traitement | Station d'épuration des Roumiguières 
collective 
  

Point de rejet n° 2 vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

  

  

  

Nature des effluents Eaux pluviales 
Exutoire du rejet Collecteur des eaux pluviales de la ville de Grasse 

Milieu naturel récepteur ou station de traitement | Station d'épuration communale de la Paoute. Les eaux 
collective traitées par cette station de la ville de Grasse sont 

ensuite dirigées vers le Grand Vallon avant de rejoindre 
la Mourachonne   
    Les points de rejet sont repérés sur le plan des réseaux visé au 1 du point 1.2.2 « prévention de la pollution 
des eaux » de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 29 juin 1998. 
  

Article 11 : 

Le paragraphe qui suit remplace le B) du point 5 « traitement des effluents » du 1.2.2 « prévention de la 
pollution des eaux » de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 29 juin 1998 par : 
  

B- valeurs limites de rejet des eaux pluviales : 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration, définies ci-dessous : 
  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Concentration maximale instantanée (mgll) 
Mes 30 
DBOS5 30 
DCO 90 

Azote global comprenant l'azote organique, 30 
l'azote ammoniacal, l'azote oxydé 

Phosphore (phosphore total) 10 
Composés organiques halogénés (en AOX ou 1 

EOX) 
Hydrocarbures totaux 10 
  

  

  

  

 



Article 12 : 

Les dispositions suivantes remplacent le point 6 « surveillance des rejets des eaux usées industrielles » du 
1.2.2 « prévention de la pollution des eaux » de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 29 juin 1998 par : 

  

6- Surveillance du rejet des eaux pluviales : 

Au point de rejet n°2 (Cf. repérage du rejet sous l'article 10. du présent arrété), les dispositions minimales 
suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

PARAMETRES FREQUENCE METHODE D'ANALYSE 
PH ANNUELLE NF ENISO 10523 

DCO ANNUELLE 1S0O 15705 
MEST ANNUELLE NF EN 872 

HYDROCARBURES TOTAUX ANNUELLE NF EN ISO 9377-2 
DBOës ANNUELLE NF EN 1899-1 

AZOTE GLOBAL COMPRENANT 
L'AZOTE ORGANIQUE, L'AZOTE | ANNUELLE NF EN 25663 
AMMONIACAL, L'AZOTE OXYDE 

nn (PHOSPHORE | eue NF EN ISO 6878 

COMPOSES ORGANIQUES 
HALOGENES (EN AOX ou ANNUELLE NF EN ISO 9562 
EOX)       
  

La mesure des polluants énumérés ci avant est réalisée à partir d'un échantillon représentatif. 
Les résultats des prélèvements, sont transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF 
{Gestion Informatisée des Données d'Auto surveillance Fréquentes) dans le mois qui suit la réception des 
résultats. 

Article 13 : 

Les paragraphes suivants sont insérés à la fin du point 1.2.3. « Prévention des accidents et des pollutions 
accidentelles, y compris par les eaux pluviales et lors des prélèvements » de l'arrêté préfectoral du 29 juin 
1998: 
  

  

1.2.3.4- Isolement du réseau de collecte 
Des dispositifs doivent permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

1.2.3.5- Récupération, confinement et rejet des eaux 
Une zone de confinement visant à recueillir les eaux susceptibles d'êtres polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) est située en limite Nord Est en point bas du site et 
dispose d'une capacité globale de confinement de 208 m°. Ces eaux collectées doivent être éliminées en tant 
que déchets vers une installation agréée. 

1.2.3.6- Entretien et conduite des installations de traitement 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment per ruissellement sur des aires de stationnement, 
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. {ls sont nettoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une 
fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

1.2.3.7- Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer au moins annuellement la vérification et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes 
coupe-feu, par exemple). 
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Les systèmes d'extinction automatique d'incendie, sont conçus, installés et entretenus régulièrement 
conformément aux normes en vigueur. 
I! veille à tester en particulier les débits disponibles en eau par des mesures. I! associe dans la mesure de leur 
disponibilité les services Incendie et de Secours du Département ou locaux. 
L'exploitant effectue des essais au moins mensuellement de la pompe électrique et du moteur diesel du local 
pomperie. 
Toutes les vérifications et contrôles font l'objet d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les 
mentions suivantes : 
- date et nature des vérifications, 
- personne ou organisme chargé de la vérification, 
- motif de la vérification : vérifications périodique ou suite à un incident, et dans ce cas, nature et cause de 
l'incident, 
- les suites correctives datées données à ces vérifications. 

1.2.3.8- Mise à jour de l'étude de dangers initiale 
L'exploitant met à jour l'étude de dangers du dossier d'autorisation initiale de 1996 des installations classées et 
activités réglementées de l'établissement dans un délai de six mois à partir de la notification du présent arrêté 
pour tenir compte : 
- des évolutions méthodologiques intervenues depuis la demande d'autorisation de 1996. 
- de la réorganisation des activités de stockage du site. 

Cette étude des dangers répond aux dispositions de l'article L181-25 du code de l'environnement et elle est 
conduite conformément à l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 modifié (relatif à l'évaluation et à la prise en 
compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation). L'étude présente notamment : 
- l'épuisement des mesures de réduction des risques à la source, 
- les mesures de réduction des effets dommageables (pour les intérêts environnementaux visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement), effets causés par les évènements indésirables, 
- le dimensionnement des besoins en eau d'extinction d'incendie et du confinement de l'ensemble de ces eaux. 
- le calendrier motivé retenu par l'exploitant pour mettre en œuvre chacune des mesures de maîtrise des 
risques citées aux deux tirets précédents, 
- les coûts estimés de ces mesures. 

L'exploitant remet en cinq exemplaires papier à Monsieur le Préfet (attention M. le Secrétaire Général - DDPP- 
ICPE) cette étude des dangers des installations classées et activités réglementées de l'établissement. 

1.2.3.9- Plan d'Opération Interne (POI) 
L'exploitant met à jour le Plan d'Opération Interne (POI), dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification 
du présent arrêté. Ce plan est établi en application de l'article R.512-29 du code de l'environnement, sur la base des 
risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour les scénarios développés dans l'étude de dangers au 
plus tard trois mois à partir de la transmission de la mise à jour des conclusions de l'étude de dangers. 

Le Plan d‘Opération Interne (POI) définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens 
nécessaires que l'exploitant doit mettre en œuvre pour protéger la santé publique, les biens et l'environnement 
contre les effets des accidents majeurs. 

Il est rédigé sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés dans l'étude de dangers. Le 
POI est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans 
l'étude de dangers. Un exemplaire du POI doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 
installer le poste de commandement. 
Il est révisé au moins une fois tous les 3 ans ainsi qu'à chaque modification substantielle des installations, à 
chaque modification de l'organisation, à la suite des mutations de personnels susceptibles d'intervenir dans le 
cadre de l'application de ce plan. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du POI. 1! met en œuvre, sans délai, les moyens en 
personnels et matériels prévus dans son POI. 

Le POI est diffusé pour information, à chaque mise à jour : 

- en double exemplaire à l'inspection des installations classées (DREAL : unité départementale et service 
Risques) au format papier. Une version électronique et opérationnelle du POI est envoyée conjointement à la 
version papier à l'inspection des installations classées ; 
- au SDIS qui précisera le nombre d'exemplaires à transmettre en fonction des nécessités opérationnelles ; 
- à la préfecture. 
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L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du POI ; cela inclut notamment : 
l'organisation de tests périodiques (a minima annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention (le 
bon fonctionnement des équipes et des moyens de lutte contre l'incendie). 
2la formation du personnel intervenant, 
ce l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (suite à une modification notable 
dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les 
actions citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées et le service départemental d'incendie et de secours sont informés à 
l'avance de la date retenue pour chaque exercice. 
Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

1.2.3.10 Incidents ou accidents - Déclaration et diffusion de l'information 

a) Déclaration et diffusion de l'information 
L'exploitant est tenu de déclarer au préfet dans les meilleurs délais tous accidents ou incidents survenus du fait 
du fonctionnement de ses installations et activités et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 et L.211-1 du code de l'environnement. Cette information sur l'évènement et ses 
conséquences, actualisée en tant que besoin, est transmise dans les meilleurs délais au Service 
Départemental d'incendie et de Secours des Alpes Maritimes, à l'inspection des installations classées, au 
préfet et aux maires des communes d'implantation et potentiellement concernées par les conséquences. 

Cette information est réalisée en utilisant le modèle fiche GP de l'annexe 3 du présent arrêté. 

b) Rapport d'accident 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. Il précise en sus des mesures 
préventives, correctives et curatives prises ou envisagées pour éviter le renouvellement de l'évènement ou un 
phénomène similaire, les délais de mise en œuvre des solutions proposées. 

Si des investigations nécessitent un délai supérieur, l'exploitant transmet dans ce délai de quinze jours un 
rapport intermédiaire précisant les éléments en sa possession, les études engagées et sollicite à cette fin un 
nouveau délai à l'inspection des installations classées. 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesures, interventions d'urgence, remise en 
état, consécutives aux accidents ou incidents impliqués ci-dessus sont à la charge de l'exploitant. 
  

Article 14 : - Garanties financières 

L'arrêté préfectoral complémentaire du 14 novembre 2014 portant sur la mise en œuvre des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations est abrogé. 

3 OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les installations relevant des rubriques 3410-a, 3410-b et 3410-c sont soumises à l'obligation de constitution 
des garanties financières, conformément à l'article R.516-1 5° du code de l'environnement et à l'arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution des 
garanties financière. 

B) MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le montant total des garanties financière à constituer de 33645 € TTC, est inférieur à 100 000 €. TTC, ainsi 
l'exploitant n'a pas l'obligation de consigner la somme correspondante (détail du calcul en annexe 4). 
Ce montant est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site selon le tableau ci 
après : 
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Déchets dangereux : Déchets non dangereux : 
-__ Fûts huiles de pompe : 4 fûts - 1 benne (cartons, papiers.) : 32 m° 
-__ Eaux de chimie : 6 tonnes - fûts métalliques : 30 fûts 
- _ Solvants non chlorés : 1,5 tonnes 
-__ Résidus pâteux : 600 L 
-  Fûts de pastiques souillées : 4 m° + 25 fûts 

C) ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 
L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 
ans en appliquant la méthode d'actualisation précisée à l'annexe || de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 au 
montant de référence pour la période considérée. . L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du 
dernier indice public TPO1 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission. 

D) MODIFICATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
L'exploitant est tenu d'informer M. le Préfet dès qu'il en a connaissance, de toutes modifications des modalités 
de constitution des garanties financières telles que définies par l'article R.516-1 du code de l'environnement, 
ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des 
garanties financières. 

Article 15 — Délais et voies de recours 
La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative : 
1° par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été 
notifiée ; 
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L.181-3 dans un délai de quatre mois à compter de : 
a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l'article 17 du présent arrêté ; 
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue à l'article 8 du présent arrêté. 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 
délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La décision mentionnée au premier alinéa peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai 
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°. 

Article 17 — Publicité 

En vue de l'information des tiers : 
3 une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de Grasse et peut y être consultée ; 
3 un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Grasse pendant une durée minimum d'un mois ; 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 
3 l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Alpes-Maritimes pendant une durée minimale 

d'un mois. 

Article 18 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté dont 
copie est adressée : 

— à la société PRODASYNTH, 
- au maire de Grasse, 

au délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'agence régional de santé, 
à la chef de l'unité départementale des Alpes-Maritimes de la DREAL PACA, 
au directeur du service départemental d'incendie et de secours des Alpes-Maritimes, 
au directeur départemental de la sécurité publique v

i
t
 

Fait à Nice, le À è DEC. 017 

Annexes : 
1- plan de masse 
2 — arrêté ministériel du 14 décembre 2013 
3- fiche GP 
4 — fiche de calcul du montant des garanties financières 

  

Frédéric MAC KAIN 
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Arr 2 
En Legifrance" 

ANA men "LE SERVICE PUBLIC DE LA DIFFUSION DU DROIT 

  

Arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement 

NOR: DEVP1305345A 

Version consolidée au 08 décembre 2017 

Le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergle, 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 512-10 et L. 512-12, R. 512-1 à R. 512-54, R. 512-67 à R. 514-4, 
R. 515-1, R. 515-24 à R. 515-38, R. 515-6 et R. 517-10 ; 
Vu les articles R, 231-51 et R. 231-56 à R. 231-56-12 du code du travail ; 

Vu l'arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ; 
Vu l'arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement ; 
Vu l'arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un incendie extérieur ; 
Vu l'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d'ouvrages ; 
Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence ; 
Vu l'avis du Consell supérieur de la prévention des risques technologiques du 19 février 2013 ; 
Vu les observations formulées lors de ia consultation publique réalisée du 28 décembre 2012 au 20 janvier 2013, en 

Ten de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, 
Arrête : 

Article 1 

Les Installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 sont soumises aux dispositions de l'annexe 1 (1). 
Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres législations. 
Le préfet peut, pour une installation donnée, adapter par arrêtés les présentes dispositions dans les conditions prévues par les 
articles L. 512-12 et L. 512-52 du code de l'environnement. 
La rubrique n° 2921 comprend toute installation assurant une fonction de refroidissement par refroldissement évaporatif et 
mettant en œuvre de manière continue ou intermittente le procédé de dispersion d'eau dans un flux d'air. C'est notamment le 
cas des installations de secours, des installations utilisées dans des procédés salsonniers et des aéroréfrigérants dits mixtes ou 
hybrides combinant le fonctionnement évaporatif avec d'autres modes de fonctionnement (sec et/ou adiabatique). 

Article 2 

Les dispositions de l'annexe 1 sont applicables aux installations déclarées postérieurement à la date de publication du présent 
arrêté au Journal officiel. 
Les dispositions de cette annexe sont applicables aux installations existantes, déclarées avant la date de publication du présent 
arrêté au Journal officiel, dans les conditions précisées en annexe V. Les prescriptions auxquelles les installations existantes 
sont déjà soumises demeurent applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de ces dispositions. 
Les dispositions de l'annexe 1 sont également applicables aux installations classées soumises à déclaration Incluses dans un 
établissement qui comporte au moins une Installation soumise au régime de l'autorisation ou au régime d'enregistrement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Article 3 

Le préfet peut, pour une Installation donnée, adapter par arrêté les dispositions des annexes dans les conditions prévues aux 
articles L. 512-12 et R. 512-52 du code de l'environnement. 

Article 4 
A modifié les dispositions suivantes : 

Abroge Arrêté du 13 décembre 2004 (VT) 

Abroge Arrêté du 13 décembre 2004 - art. 1 (VT) 

Abroge Arrêté du 13 décembre 2004 - art. 2 (VT) 

Abrage Arrêté du 13 décembre 2004 - art. 3 (VT) 

Abroge Arrêté du 13 décembre 2004 - art. 4 {VT) 

Article 5 

V
V
 
V
V
 

Le présent arrêté entre en vigueur à la date du 1er juillet 2014. 

Article 6 

La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
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+ Annexes 

Annexe I 
k Modifié par Décret n°2015-1614 du 9 décembre 2015 - art. 16 (V) 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES SOUMISES À DÉCLARATION SOUS LA 
RUBRIQUE N° 2921 
1. Dispositions générales 
Sont considérés comme falsant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté l'ensemble des 
éléments sulvants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s}, dévésiculeur, ensemble composant le 
circuit d'eau en contact avec l'alr (bac[s], canallsation[s], pompefs]...), circuit de purge et circuit d'eau d'appoint. 
L'installation de refroidissement est dénommée installation dans la suite de la présente annexe. 
1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la déclaration, sous 
réserve du respect des prescriptions cl-dessous. 
1.2. Modifications 
Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, entraînant un 
changement notable des éléments du dossier de déclaration Initiale, est portée, avant sa réalisation, à la connalssance du 
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 
1.3. Contenu de la déclaration 
La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des eaux 
résidualres et des émanatlons de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. 
1.4. Dossier installation classée 
L'exploitant dolt établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de déclaration ; 
- les plans tenus à jour ; 
- la preuve de dépôt de la déclaration et les prescriptions générales ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative aux installations 
classées, s'il y en a ; 
- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ; 
- les documents prévus aux points 1.8, 3.5, 3.6, 3.7, 7.5 ci-après ; 
- tous les éléments utiles relatifs aux risques. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'Inspection des installations classées et de l'organisme en charge du contrôle 
périodique des installations. 
Objet du contrôle : 
- vérification de la pulssance maximale au regard de la pulssance déclarée ; 
- vérification que la pulssance maximale est inférieure au seuil maximal du régime déclaratif tel que définl à l'annexe de 
l'article R. 511-9 du code de l'environnement ou que le type d'installation correspond au seuil déctaratif (le non-respect de 
ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- présence de la preuve de dépôt de la déclaration ; 
- présence des prescriptions générales ; 
- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 
- présence des documents prévus aux points 1.8, 3.5, 3.6, 3.7, 7.5. 
1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 
L'exploitant d'une Installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
Incidents ou accidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
Intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
1.6. Changement d'exploitant 
Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration dait mentionner, s'il s'agit d'une personne 
physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 
raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège saciat ainsi que la qualité du signataire de la déclaration, 
1.7. Cessation d'activité 
Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en informer le préfet au 
ne un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant Indique les mesures de remise en état prévues ou 

alisées. 
1.8. Contrôle périodique 
L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par les 
articles R. 512-55 à R. 512-66 du code de l'environnement. 
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la présente annexe, 
éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. 
Les points contrôlés sont repérés à la fin de chaque point de la présente annexe par la mention objet du contrôle . Les 
dates et les types d'installation en fonction de leurs dates de déclaration auxquelles s'appliquent les points de contrôle ne 
sont pas repris dans la présente annexe. Il convient de se reporter pour vérifier l'applicabilité de chacune des dispositions à 
l'annexe V. 
Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l'information du préfet dans les 
conditions prévues à l'article R. 512-59-1 sont repérées par la mention (le non-respect de ce point relève d'une non- 
conformité majeure) . 
L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier installations classées prévu au 
point 1.4. 
Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les 
actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions alnsi que leurs dates de mise en œuvre sont formallsées et 
conservées dans le dossier susmentionné. 
1.9. Définitions 
Système de refroidissement évaporatif : système de refroidissement où l'eau du circuit primaire est refroidle soit en 
évaporation en contact direct avec le flux d'air, soit au travers d'un échangeur de chaleur dont l'eau du circult secondaire 
est refroidie par évaporation d'eau en contact direct avec l'air ; 
Dispersion d'eau dans un flux d'air : production d'aérosols par projection de gouttes d'eau dans un flux d'air ; 
Bras mort : tronçons de canalisation dans lesquels l'eau ne circule pas et pour lesquels cette eau stagnante est susceptible 
de repasser en circulation ; 
Eau d'appoint : désigne tous les appoints d'eau venant compenser les pertes d'eau du circuit par évaporation, 
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entraînement, purge et fuites ; 
Taux d'entraînement vésiculaire : partie du débit d'eau perdue par l'équipement sous forme de gouttelettes entraînées 
mécaniquement dans le flux d'air sortant, exprimé en pourcentage du débit d'eau en circulation ; 
Nettoyage : opération mécanique et/ou chimique visant à éliminer les dépôts sur les parols de l'installation ; 
Action corrective : action mise en œuvre sur l'installation visant à supprimer un facteur de risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles ou à faciliter sa gestion ; 
Actlon préventive : action mise en œuvre sur l'installation afin de gérer les facteurs de risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles qui n'ont pu être supprimés par des actions correctives ; 
Stratégie de traitement préventif de l'eau : solutions de traitement de l'eau physiques et/ou chimiques adaptées à 
l'installation permettant d'assurer en permanence une concentration en Legionella pneumophita inférieure à 1 000 UFC/L 
dans l'eau du circuit, en amont de la dispersion ; 
Actlan curative : action mise en œuvre sur l'installation en cas de dérive d'un indicateur de suivi de l'exploitation, pour un 
retour rapide de cet indicateur sous le seull d'alerte. Par exemple en cas de dérive de la concentration en Legloneila 
pneurnophila dans l'eau, actlon permettant un abattement rapide de cette concentration pour repasser sous le seuil des 1 
000 UFC/L dans l'eau du circuit ; 
Désinfection curative : action curative consistant en la mise en œuvre ponctuelle d'un traitement chimique ou physique 
permettant la désinfection de l'eau du circuit et l'abattement de la concentration en Leglonella pneumophila pour repasser 
sous le seutl de 1 000 UFC/L dans l'eau du circuit ; 
Choc blocide : action curative permettant par injection ponctuelle de biocide de s'assurer une concentration en Legionella 
pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 
Arrêt complet de l'installation : arrêt de la circulation d'eau dans le circuit et de la dispersion d'eau au niveau de la ou des 
tours ; 
Arrêt partiel de l'installation : arrêt de la circulation de l'eau dans une partle de l'installation ; 
Arrêt prolongé de l'installation : arrêt complet ou partiel de l'installation, en eau, sur une durée susceptible d'entraîner une 
dégradation de la qualité d'eau et la dérive des Indicateurs. Cette durée dépend de l'installation, de la qualité de l'eau et de 
la stratégle de traitement et est fixée par l'exploitant ; au delà d'une semaine, tout arrêt est considéré comme prolongé ; 
Arrêt de la dispersion via la ou les tours : arrêt de la dissémination d'aérosols dans l'atmosphère par le biais de la 
ventilation. En fonction des types de tour et des caractéristiques du circuit et du procédé refroidi, il peut prendre la forme 
d'un arrêt des ventilateurs, d'un arrêt de la source chaude (tours à tirage naturel notamment), d'un arrêt complet de 
l'installation ; 
Installation en fonctionnement : une Installation est dite en fonctionnement à partir du moment où le circuit est en eau et 
qu'elle assure ou est susceptible d'assurer à tout moment sa fonction de refroidissement (fonctionnement continu ou 
intermittent) ; 
Utilisation salsonnière : l'utilisation est saisonnière sl l'installation ne fonctionne que certaines parties de l'année. Le 
passage de l'arrêt au fonctionnement se fait pour des périodes de fonctionnement de plusieurs jours ou semalnes. Le 
redémarrage de l'installation est prévisible ; 
Ces groupés de légionellose : au moins deux cas survenus dans un intervalle de temps et d'espace géographique 
susceptible d'impliquer une source commune de contamination ; 
Emergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit amblant (installation en 
fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation). 
Zones à émergence réglementée : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
ee zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tlers et publiés à la date de la 
déclaration ; 
- l'intérieur des Immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été Implantés après la date de la déclaration dans les 
zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou Industrielles. 
2. Implantation, aménagement 
2.1. Règles d'implantation 
8) Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air ni au droit d'ouvrants. 
Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter l'aspiration de l'alr chargé de gouttelettes dans les conduits de 
ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures ; 
b) L'installation est implantée à une distance minimale de 8 mètres de toute ouverture sur un local occupé. 
Objet du contrôle : Implantation des rejets d'air. 
2.2. Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
Les abords de l'Installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier, 
2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus et au-dessous de l'installation 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
2.4. Comportement au feu des locaux 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
2.5. Accessibilité et conception 
2.5.1. Accessibilité 
L'installation dolt être accessible pour permettre l'Intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur 

au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
2.5.2. Conception 
8) L'installation est conçue pour faciliter la mise en œuvre des actions préventives, correctives ou curatives, et les 
prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle est conçue de façon qu'il n'y ait pas de tronçons de 
canalisations constituant des bras morts. Elle est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 
Les matériaux présents sur l'ensemble de l'installation sont choisis au regard de la qualité de l'eau, de leur facilité de 
nettoyage et d'entretien, et de leur résistance aux actions corrosives des produits de d'entretien et de traitement. 
L'installation de refroidissement est aménagée pour permettre l'accès, notamment, aux parties Internes, aux rampes de 
dispersion de la tour, aux bassins, et au-dessus des baffles d'Insonorisation si présentes, 
La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa malntenance dans les conditions de 
sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier le bon état d'entretien et de maintenance de la tour, 
b) L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 
c) La tour est équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculalres en bon état de fonctionnement 
constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet. 
d) Pour tout dévésiculeur installé à partir du Ler juillet 2005, le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements 
véslculaires atteste un taux d'entraînement vésiculalre Inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions 
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de fonctionnement nominales de l'installation. 
e) L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculalres équipant l'installation est bien adapté 
aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit d'eau, débit d'air), afin de respecter cette condition 
en situation d'exploitation. 
f) Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 sont considérés conformes aux dispositions de 
conception décrites au point 2.5.2. L'exploitant doit cependant examiner la conformité des parties de l'installation non 
couvertes par cette norme. 
Objet du contrôle : 
- implantation de l'installation permettant les accès aux parties internes, aux bassins, et aux partles hautes à la hauteur 
des rampes de pulvérisation de la tour dans les conditions de sécurité ; 
- absence de bras mort non géré ; 
- présence sur l'installation d'un dispositif ou de dispositions permettant la purge complète de l'eau du circuit (le non- 
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- présence sur la tour d'un dispositif de fimitation des entraînements vésiculalres (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure) ; 
- présentation pour chaque tour du document attestant du respect, par le dispositif de limitation, du taux d'entraînement 
vésiculaire, pour les dévésiculeurs installés après le 1er juillet 2005. 
2.6. Ventilation des locaux 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
2.7. Installations électriques 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 
2.8. Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et 
aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
2.9. Rétention des aires et locaux de stockage 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres alres ou locaux. Les matières recuelllles sont de préférence 
récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et au titre 7. 
Objet du contrôle : 
- étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures) ; 
- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues. 
2.10. Cuvettes de rétention 
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être assoclé à une capacité de 
rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité globale des réservoirs assoclés. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le 
stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des 
réservoirs doit être contrélable. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au 
transport, le volume minimal de la rétention est éga) soit à la capacité totale des réciplents si cette capacité est inférieure à 
800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants) 
avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres, La capacité de rétention doit être étanche aux produits 
qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. II en est de même pour le dispositif 
d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réaglr dangereusement ensemble ne doivent pas être 
associés à la même cuvette de rétention. 
Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) assoclé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou 
sont éllminés comme les déchets. 
Objet du contrôle : 
- présence de cuvettes de rétention ; 
- volume de capacité de rétention ; 
- pour les réservoirs fixes présence de jauge ; 
- pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage ; 
- conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ; 
- position fermée du dispositif d'obturation ; 
- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature et absence de fissures). 
2.11. Isolement du réseau de collecte 
Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à 
maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une consigne définit les 
modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 
3. Exploitation, entretien 
3.1. Survelllance de l'exploitation 
L'exploitation se falt sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou de plusieurs personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la condulte de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utillsés 
ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 
L'exploitant s'assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne impliquée directement ou 
indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris le personnel d'une entreprise tierce susceptible d'intervenir sur 
l'installation, sont formées en vue d'appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de prolifération des 
légionelles, associé à l'installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement et à minima tous les cinq ans, de 
manière à s'assurer que les personnels soient informés de l'évolution des connaissances en matière de gestion de ce 
risque. 
Ces formations portent a minima sur : 
- les conditions de prolifération et de dispersion des léglonelles ; 
- les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie d'utilisation des produits de 
traitement, et moyens de surveillance) ; 
- les dispositions du présent arrêté. 
En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement d'échantillons en vue de l'analyse de la 
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l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque tlés à l'installation sont blen pris en compte, suite aux évolutions 
de l'installation ou des techniques et des connalssances concernant les modalités de gestion du risque de dispersion et de 
prolifération des légionelles. 
La révision de l'AMR donne Ileu à la mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à la planification, le cas échéant, 
de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette révision sont tenus à la disposition de l'Inspection 
des installations classées. 
Objet du contrôle : 
- présence d'une analyse méthodique des risques datant de moins de deux ans (le non-respect de ce point relève d'une 
non-conformité majeure) ; 
- prise en compte dans cette analyse méthodique des différentes situations de fonctionnement et configurations 
hydrauliques de l'installation ; 
- vérification de la présence et de la pertinence du contenu de l'analyse méthodique de risques : 
- description de l'installation, schéma de principe, modalités de gestion ; 
- liste des facteurs de risque propres à l'installation, liés aux quatre paramètres que sont l'implantation, la conception, les 
différentes situations de fonctionnement et configurations hydrauliques listées au point 1 a ci-dessus, les moyens de 
surveillance mis en œuvre (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- échéancier des actions correctives programmées sur la base de l'identification des facteurs de risque. 
b) Les plans d'entretien et de survelllance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion des légionelles vla la ou 
les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration des Legionella pneumophila dans 

l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. Ces plans concernent l'ensemble de 
l'installation, en particuller toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer le 
biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous l3 responsabilité de l'exploitant. 
Le ptan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire à supprimer, par des 
actions mécaniques ou chimiques, le blofilm et les dépôts sur les parols de l'installation et à éliminer, par des procédés 
chimiques ou physiques, les téglonelles libres dans l'eau de l'installation en amont des points de pulvérisation. Pour chaque 
facteur de risque identifié dans l'AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau de risque est jugé trop falble pour 
entrainer une action, l'exploitant le justifie dans l'AMR. 
Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l'eau du circuit adoptée par l'exploitant, telle que 
décrite au point 2 du présent article, est jointe au plan d'entretien. 
Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de l'efficacité des mesures, tels que 
définis au 1.1.3 des présentes consignes d'exploitation. 11 précise les actions curatives et correctives Immédiates à mettre 
en œuvre en cas de dérive de chaque Indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella 
pneumophila. La description des actions curatives et correctives inclut les éventuels produits utilisés et les modalités 
d'utilisation telles que les quantités infectées. 
Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien et de survelllance sont 
formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de dépassement de concentration en Legionella 
pneumophila décrite au point II du présent article fait l'objet d'une procédure particulière. 
Les cas d'utilisation saisonnière ou de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et font l'objet de procédures 
adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant assure une gestion continue du risque de prolifération et 
de dispersion des légionelles à partir du moment où le circult est en eau, au même titre qu'une Installation fonctionnant en 
continu. Il s'assure de l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment en regard des objectifs de 
concentration en Legionella pneumophila. 
€) Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l'exploitant : 
- procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de là production de chaleur ou de 
l'installation dans son ensemble), dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production ; 
- procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de l'installation, dans les différents cas de 
figure rencontrés sur l'installation : 
- suite à un arrêt de la dispersion d'eau par la ou les tours ; 
- en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage non prévisible) ; 
- en cas de fonctionnement salsonnier (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage prévisible) ; 
- suite à un arrêt prolongé complet ; 
- suite aux différents cas d'arrêts prolongés partiels pouvant survenir sur l'installation ; 
- autres cas de figure propre à l'installation. 
Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l'installation, les modalités de gestion de 
l'installation pendant ces périodes doivent être établies par l'exploitant de manière à gérer ce risque, qui dépend 
notamment de la durée de l'arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service et de l'état de propreté de 
l'installation. 
Dans un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine après tout redémarrage intervenant après un 
arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Leglonella preumophila est réalisée. 
Objet du contrôle : 
- présence d'un plan d'entretien {le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la présence et de la pertinence du contenu du plan d'entretien : 
- fiche de stratégie de traitement préventif (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- procédures d'entretien préventif, notamment procédure de nettoyage annuel et procédures de mise en œuvre du 
traitement préventif {le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- renselgnement du carnet de suivi indiquant les mesures d'entretien préventif réalisées (le non-respect de ce point relève 
d'une non-conformité majeure) ; 
- présence d'un plan de surveillance (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la présence et de la pertinence du contenu du plan de survelllance : 
- Hste et définition des indicateurs de sulvi avec leurs valeurs cibles et d'alerte (le non-respect de ce point relève d'une non 
-conformité majeure) ; 
- procédures d'entretien, de sulvi et d'actions en cas de dérive, dont description des actions en cas de dérive de la 
concentration en Legionella pneumophila et des actions de désinfections précisant produits utilisés et quantités injectées 
{le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la présence et de la pertinence du contenu des procédures spécifiques d'arrêt immédiat de la dispersion, et 
procédures de gestion de l'installation à l'arrêt et de redémarrage (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure) ; 
2. Entretien préventif de l'installation 
L'installation, en particuller ses parties Internes, est maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout 
redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 
Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de 
limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, 
l'exploitant s'assure auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernler avec les caractéristiques de la tour, pour le 
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concentration en Leglonella pneumophila est dispensée aux opérateurs concernés. 
Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des Installations classées. 11 comprend : 
_tes modalités de formation, notamment en fonction des personnels visés, descriptif des différents modules, durée, 

quence ; 
- la liste des personnes Intervenant sur l'installation, précisant fonction, type de formation suivie, date de la dernière 
formation suive, date de la prochaine formation à sulvre ; 
- les attestations de formation de ces personnes. 
Objet du contrôle : 
- présence d'un document désignant nommément le responsable de la survelllance de l'exploitation de l'installation (le non- 
respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- vérification de la présence et de la pertinence du contenu de formation couvrant : 
- les conditions de prolifération et de dispersion des léglonelles ; 
- les moyens préventifs, correctifs et curatifs assoclés (y compris caractéristiques et stratégie d'utilisation des produits de 
traltement et moyens de surveillance) ; 
- les dispositions réglementaires ; 
- présence d'un plan de formation précisant a minima la tiste de l'ensemble des personnes susceptibles d'intervenir sur 
l'installation, tes dates et durée de formation de ces personnes, leur attestation de formation (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure). 
3.2. Contrôle de l'accès 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas un accès libre à l'installation et aux locaux techniques. 
Objet du contrôle : présence d'un dispositif interdisant le libre accès de l'installation et des locaux techniques aux 
personnes étrangères à l'établissement. 
3.3. Connaissance des produits, étiquetage 
L'exploitant garde à sa disposition des documents lul permettant de connaïtre la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particuller les fiches de données de sécurité. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 
symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 
Objet du contrôle : 
- présence des fiches de données de sécurité ; 
- présence s lisibiilté des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et emballages. 
3.4. Propret 
Les locaux doivent être maintenus propres et régullèrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par 
les produits et poussières. 
3.5. Etat des stocks de produits dangereux 
L'exploitant doit tenir à jour un registre Indiquant la nature et ls quantité des produits dangereux détenus. Ce registre est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence sur le site de matières dangereuses ou combustibles est llmitée aux nécessités de l'exploitation. 
Objet du contrôle : 
- présence du registre des stocks (nature et quantités) de produits dangereux ; 
- conformité des stocks de produits dangereux présent le jour du contrôle à l'état des stocks Indiqué sur le registre ; 
- absence dans l'atelier de matières dangereuses non nécessaires à l'exploitation. 
3.6. Vérification périodique des Installations électriques 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur installation ou teur modification par 
une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre 11 du livre I! de la 
quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. 
Objet du contrôle : présence d'un rapport de contrôle périodique tous les ans ou tous les deux ans si le rapport précédent 
ne présente aucune observation ou sl, avant l'échéance, le chef d'établissement à fait réaliser les travaux de mise en 
conformité de nature à répondre aux observations contenues dans le rapport de vérification. 
3.7. Consignes d'exploitation 
1. - Entretien préventif et survelllance de l'installation 
1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif et à la survelilance de l'installation 
a) Une analyse méthodique des risques de prollfération et de dispersion des légionelles (AMR) est menée sur l'installation. 
Cette analyse consiste à Identifier tous les facteurs de risques présents sur l'installation et les moyens de lImiter ces 
risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d'actions correctives. D'autres sont 
inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formalisée sous forme de procédures, rassemblées dans les 
plans d'entretien et de surveillance décrits au point b cl-dessous. 
L'AMR analyse de façon explicite les éléments sulvants : 
- la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 
- les points critiques llés à la conception de l'installation ; 
- les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et configurations 
hydrauliques de l'installation : conduite en fonctlonnement normal ou intermittent, arrêts complets ou partiels, 
redémarrages, interventions relatives à là maintenance ou l'entretien, changement dans le mode d'exploitation, incidents, 
etc. ; 
- les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles dans l'eau du circuit de 
refroidissement, et notamment les éventuelles mesures compensatoires dont l'installation peut faire l'objet au titre des 
points 1.2.c et 
Il.1.9 du présent article, 
Dans l'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur criticité évaluée notamment en 
fonction de leur volume, et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de l'eau qu'ils contiennent. Le 
risque de dégradation de la qualité d'eau dans le circuit d'eau d'appoint est également évalué. 
Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque de prolifération 
et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation, par exemple pour la 
conduite, ta maintenance ou le traitement de l'eau. 
Sur fa base de l'AMR sont définis : 
- les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettre en œuvre pour minimiser le 
risque de prolifération et de dispersion des légionelles, les moyens mis en œuvre et les échéances de réalisation associés ; 
- un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l'installation ; 
- les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci-dessous. 
En cas de changement de stratégle de traltement ou de modification significative de l'installation, ou encore dans les cas 
décrits au point II.1 et II.2 b, et a minima une fols tous les deux ans, l'analyse méthodique des risques est revue par 
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respect du taux d'entraînement vésiculaire définit au 2.5. 
Objets du contrôle : 
- vérification visuelle sur site de la propreté et du bon état de surface de l'installation ; 

- vérification visuelle sur site du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 

vésicuiaires lorsque celui-ci est visible ou accessible ; 
en cas de changement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, présence d'un justificatif précisant la 

compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 
a) Gestion hydraulique : 
Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau circulante dans l'installation et de 

garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de 

l'installation. 
b) Traitement préventif : 
L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent pendant toute la durée de fonctionnement de 

l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le blofiim et de limiter la concentration en tégionelles libres dans l'eau du 

circult. 
L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traltement, physique et/ou chimique, dont il démontre l'efficacité sur la 

gestion du risque de proltfération et dispersion des léglonelles. 
L'exploitant s'efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l'utilisation de produits néfastes pour 

l'environnement. 
Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de stratégie de 

traitement préventif jointe au plan d'entretien. 
Dans le cas où le traitement préventif comprend un traltement chimique, les concentrations des produits dans l'eau du 

circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestlon du risque de prolifération et de dispersion des 

légionelles, ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités d'utillsation 

(fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les matériaux, le volume), des 

conditlons d'exploitation et des caractéristiques physlco-chimiques de l'eau du circuit à traiter, en particulier ta qualité de 

l'eau d'appoint, la température et le pH. 11 s'assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin d'éviter les risques 

d'interaction qui réduisent l'efficacité des traltements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d'utilisation d'infections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que cette stratégle de 

traitement est ta mleux adaptée à son installation et la moins impactante pour l'environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées aux cas où 

l'exploitant justifie qu'aucune stratégle alternative n'est possible. 
Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les prodults de décomposition des 

produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de refroidissement, et les valeurs de 

concentration auxquels Ils sont rejetés. 

Pour les nouvelles Installations, ou en cas de changement de stratégle de traitement pour les installations existantes, 

l'exploitant en Informe l'Inspection des Installations classées et démontre l'efficacité du traitement pour la gestion du risque 

de prolifération et de dispersion des Legionella pneumophils par la réallsation d'analyses hebdomadaires en Leglonella 

pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu'à obtenir trois analyses consécutives inférieures à 1 000 UFC/L. 

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit ou procédé) entraîne la 

mise à jour de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de surveillance et de la fiche de stratégle de traitement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l'eau du circuit à un 

niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l'eau. 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, conformément aux 

règles de l'art, L'exploitant dispose de réserves suffisantes de prodults pour faire face à un besoin urgent ou à des 

trrégularités d'approvisionnement. 
Objets du contrôle : 
- fonctlonnement du dispositif de purge ; 
- document attestant de l’étalonnage des apparells de traitement et des appareils de mesure présents sur l'installation ; 

- fonctionnement des appareils de traltement et des appareils de mesure présents sur l'installation. 

c) Nettoyage préventif de l'installation : 
Une Intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour de refroidissement, de ses parties 

internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois par an. 

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de l'installation, des 

moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. 

L'utilisation d'un jet d'eau sous pression pour le nettoyage fait l'objet d'une procédure particulière, prenant en compte le 

risque de dispersion de légionelles. 
SI le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arrêt complet de l'installation, et que l'exploitant se trouve dans 

l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il doit en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre 

de mesures compensatoires. 
L'Inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tlers expert. 

Ces mesures compensatolres sont, après avis de l'inspection des Installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris 

en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement. 
Objet du contrôle : 
- renselgnement du carnet de suivl sur la réalisation effective du nettoyage annuel ; 

- présence d'une procédure spécifique en cas d'utilisation d'un à jet d'eau sous pression pour le nettoyage ; 

- présence le cas échéant de prescriptions dans l'arrêté préfectoral autorisant la mise en œuvre de mesures 

compensatolres en cas d'Impossibilité de réaliser le nettoyage annuel. 
3. Surveillance de l'installation 
Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques pertinents 

qui permettent de diagnostiquer les dérives au seln de l'installation, en complément du suivi obligatoire de la concentration 

en Legionella pneumophila dans l'eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous. Pour chaque Indicateur, 

l'exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'action. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l'exploitant selon une fréquence et 

des modalités qu'il détermine afin d'assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de dispersion des légionelles. 

Toute dérive implique des actions curatives et correctives déterminées par l'exploitant, dont l'efficacité est également 

suivie par le bials d'indicateurs. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 

Installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des Impacts de l'installation sur 

l'environnement. 
a) Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila : 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum bimestrielle pendant la période de 
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fonctionnement de l'installation, 
Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L'ensemble des seulls de gestion mentionnés 
dans le présent arrêté sont spécifiques pour cette méthode d'analyse et sont exprimés en unité formant colonies par litre 
d'eau (UFC/L). 
L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une autre méthode d'analyse st 
celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des installations classées. Pour chaque méthode 
reconnue, le ministère indique les seulls de gestion à utillser ou la méthodologie de fixation de ces seulls par l'exploitant. 
Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation de refroidissement est en fonctionnement, que le 
fonctionnement soit continu ou intermittent. 
b) Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles : 
Le prélèvement est réallsé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative du risque de dispersion des légionelles dans l'environnement et hors de toute Influence directe de l'eau 
d'appoint. Pour les circuits où l'eau est en contact avec le process à refroidir, ce point est situé si possible en amont et au 
plus proche techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur le collecteur amont qui est le plus 
représentatif de l'eau dispersée dans un flux d'air, 
Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant. 11 doit 
permettre la comparatson entre les résultats de plusieurs analyses successives. 
Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre de 
s'affranchir de l'influence des produits de traitement. 
En particulier, sl une Injection ponctuelle de blocide a été mise en œuvre sur l'installation, un délai d'au moins quarante- 
hult heures après l'injection doit toujours être respecté avant prélèvement d'un échantillon pour analyse de la 
concentration en Leglonella preumophila, cela afin d'éviter la présence de biocide dans le flacon, qui fausse l'analyse. 
En cas de traltement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon est Inhibée par un 
neutrallsant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité suffisante. 
Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 {avril 2006) ou par 
toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des Installations classées. 
C) Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles : 
Le laboratoire, chargé par l'exploitant des analyses en vue de Ia recherche des Legionella pneumophila selon la norme NF 
790-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 
- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le Comité français d'accréditation 
(COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le 
cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 
- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 
d) Résultats de l'analyse des légionelles : 
Les résuitats sont présentés selon la norme NF T90-431 {avril 2006) ou toute autre méthode reconnue par le ministère en 
charge des Installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats faisant apparaître une 
concentration en Legionella pneumophlla ou en Legionella species supérieures ou égales à 100 000 UFC/L soient conservés 
pendant trois mols par le laboratoire. 
Le rapport d'analyse fournit les Informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 
- coordonnées de l'installation ; 
- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
- date et heure de réception de l'échantillon ; 
- date et heure de début de l'analyse. 
- nom du préleveur ; 
- référence et localisation des points de prélèvement ; 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
- PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
- nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de traitements utilisés dans 
l'installation (biocides oxydants, non oxydants blodispersants, anticorroslon...) ; 
- date de la dernière Injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage des produits injectés. 
Les résultats obtenus font l'objet d’une interprétation par le laboratoire. 
L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats provisoires confirmés et définitifs de l'analyse par des 
moyens rapides (télécopie, courriel) si : 
- e résuitat provisoire confirmés ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/L ; 
- le résultat provisoire confirmés ou définitif de l'analyse rend Impossible la quantification de Leglonella pneumophila en 
raison de la présence d'une flore interférente. 
e) Transmission des résultats à l'inspection des installations classées : 
Les résultats d'analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l'inspection des installations classées 
dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements. 
f} Prélèvements et analyses supplémentaires : 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon Inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux 
conditions définies au point c, selon les modalités définies au point b. 
Les pus de ces analyses supplémentaires sont adressés à l'Inspection des installations classées par l'exploitant, dès 
leur réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 
Objet du contrôle : 
- présence dans le carnet de sulvi d'analyses des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute 
autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations classées (le non-respect de ce point relève d'une non- 
conformité majeure) ; 
- fréquence d'analyses au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation (le non-respect de 
ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- présence dans le plan de formation des éléments justificatifs relatifs à la formation des opérateurs réalisant les 
prélèvements ; 
- identification du point de prélèvement ; 
- vérification du strict respect du délai de quarante-huit heures minimum entre la réalisation d'un choc curatif biocide et le 
prélèvement en vue de l'analyse des légionelles. 
Il. - Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 
1. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 
mettent en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 100 000 UFC/L 
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a) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par 

télécopie et par courriel avec la mention : Urgent & important, tour aérorefrigérante, dépassement du seull de 100 000 

unités formant colonies par litre d'eau . 
Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en Leglonella preumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confirmé ou définitif) ; 

- la date du prélèvement ; 
- les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrête Immédiatement la dispersion via la ou les tours dans des 

conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production, et met en œuvre des actions curatives 

permettant un abattement rapide de la concentration en Leglonella pneumophila dans l'eau, en vue de rétablir une 

concentration en Legionella preumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou des causes 

de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de la dispersion. Les 

conlsione de cette recherche et la description de ces actions sont tenues à la disposition de l'inspection des installations 

classées, 
En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de dispersion de légionelles avant 

toute remise en service de la dispersion. 
Sl la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de l'AMR, dans un délai de quinze 

jours ; 
b) A l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l'exploitant en vérifie l'efficacité, en réalisant un 

nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Leglonella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). 

Un ÉÉLERT moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à la mise en œuvre de ces actions est 

respecté ; 
€) De réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-cl sont communiqués à l'inspection des installations 

classées. 
Des prélèvements et analyses en Leglonella pneumophlla selon là norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensulte effectués 

tous les quinze jours pendant trois mois ; 
d) L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur de risque à l'origine de 

la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa gestion ; 

e) Un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des installations classées dans les mellleurs délals et en tout 

état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l'incident, c'est-à-dire la date du prélèvement dont le 

résultat d'analyse présente un dépassement du seuil de 100 000 UFC/L. Si le dépassement est intervenu dans une 

situation de cas groupés de légionelloses telle que décrite au point III du présent article, le délai de transmission du 

rapport est ramené à dix jours. Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse méthodique des risques actualisés sont 

Joints au rapport d'incident ainsi que la fiche de la stratégie de traltement définie au point IL. Le rapport précise et justifie 

l'ensemble des actions curatives et correctives mises en œuvre et programmées suite à cet Incident ainsi que leur 

calendrier d'application. 
Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini au point IV des présentes consignes 

d'exploitation. Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives, joint au carnet de sulvi ; 

f) Dans les six mois suivant l'incident, l'exploitant falt réaliser une vérification de l'installation par un organisme 

indépendant et compétent, telle que définie au point IV.1 du présent article ; 

g) Cas d'une installation pour laquelle l'arrêt immédiat de la dispersion d'eau par la ou les tours dans des conditions 

compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production est impossible. 

Hors tout épisode de dépassement, l'exploitant d'une telle installation en informe le préfet, et lui soumet les mesures 

Do Re qu'il propose de mettre en œuvre en cas de concentration en Legionella pneumophila supérieure à 100 000 

UFC/L. 

SI l'installation est également concernée par l'article 26.1.2.c, les mesures compensatoires liées au nettoyage annuel et aux 

cas de dépassement de 100 000 UFC/L peuvent être soumises de manière conjointe. 

L'inspection des Installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatolres sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris 

en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement. 

Objets du contrôle : 
- présence d'une procédure d'arrêt immédiat de la dispersion via la ou les tours ; 

- présence d'une procédure Actions à mener si la concentration mesurée en Leglonella pneumophila est supérieure ou 

égale à 100 000 UFC/! d'eau selon la norme NF T90-431 (avril 2006) {le non-respect de ce point relève d'une non- 

conformité majeure) ; 
- en cas de dépassement de la concentration en Legionella preumophlla du seuil de 100 000 UFC/I, mise à jour du tableau 

des dérives joint au carnet de suivi sur les actions engagées en application de la procédure Actions à mener sl la 

concentration mesurée en Legionella preumophila est supérieure ou égale à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90- 

431 (avril 2006) ; 
- présence d'un rapport de vérification réalisé dans les six mois suivant tout épisode de dépassement de 100 000 UFC/L en 

Legionella pneurmophila. 
2. Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une 

concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L 

a) Cas de dépassement ponctuel : 
En application de la procédure correspondante, l'exploitant met en œuvre des actions curatives permettant un abattement 

rapide de la concentration en Leglonella pneumophila dans l'eau, et les actions correctives prévues, en vue de rétablir une 

concentration en Legionella pneumophlla inférieure à 1 000 UFC/L. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une 

nouvelle analyse de la concentration en Leglonella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délal d'au 

moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs : 
Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou 

égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant procède à des actions curatives, à la recherche de la ou des 

causes de dérive et à la mise en place d'actlons correctives complémentaires pour gérer le facteur de risque Identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une 

nouvelle analyse des léglonelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au 

plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 
Au bout de trols analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou 

égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées, par 

télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en Legionella pneumophila correspondantes, les 

causes de dérives identifiées et les actions curatives et correctives précédemment mises en œuvre. 1l procède à nouveau à 

des actions curatives, à la recherche de la ou des causes de dérive, met en place des actions correctives et procède à la 
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révision de F'AMR existante en prenant en compte le facteur de risque à l'origine de cette dérive. 
La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la 
concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L. 
Des prélèvements et analyses en Leglonella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont effectués tous les 
gume jours jusqu'à obtenir trols mesures consécutives présentant une concentration en Legionella pneurmophila inférieure 

1 000 UFC/L. 
€) Dans tous les cas, l'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des dérives joint au 
carnet de sulvl. 
Objets du contrôle : 
- présence d'une procédure Actions à mener sl la concentration mesurée en Leglonella pneumophila est supérieure ou 
égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L selon la norme NF T90-431 (avril 2006) (le non-respect de ce point 
relève d'une non-conformité majeure), distinguant les dépassements ponctuels des dépassements multiples consécutifs ; 
- en cas de dépassement de la concentration en Legionella pneumophila du seull de 1 000 UFC/L, mise à jour du tableau de 
sulvi des dérives joint au carnet de suivi sur les actions engagées en application de la procédure Actions à mener si la 
concentration mesurée en Legionella pneumophita est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L 
selon la norme NF T90-431 (avril 2006} . 
3, Actions à mener si le dénombrement des Leglonella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est rendu 
Impossible par la présence d'une ficre Interférente 
a) L'exploitant réalise Immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse en Leglonella preumophila selon ta 
norme NF T90 431. Il procède ensuite à la mise en place d'actions curatives, afin d'assurer une concentration en Leglonella 
pneumophils inférieure à 1 000 UFC/L dans l'eau du circuit. 
b) Si le dénombrement des Leglonella pneumophlila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est à nouveau rendu 
impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède sous une semaine à la recherche des causes de 
présence de flore interférente et à la mise en place d'actions curatives et correctives. 
c} Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle analyse des 
légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délal d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semalne par 
rapport à ces actions est respecté, 
Objet du contrôle : 
- présence d'une procédure Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) rend 
impossible la quantification de Leglonella pneumophila en raison de la présence d'une flore Interférente (le non-respect de 
ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- en cas de présence d'une flore interférente, mise à jour du carnet de suivi sur les actions engagées en application de la 
procédure Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) rend impossible la 
quantification de Leglonella preumophila en ralson de la présence de flore interférente . 
4. En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella pneumophila au-delà de 1 000 UFC/L 
et a fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire la réalisation d'un 
réexamen des différentes composantes permettant la prévention du risque léglonellose, notamment conception de 
l'installation, état du circuit, stratégle de traitement de l'eau, analyse méthodique des risques, plan d'entretien et de 
surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives répétées. 
Il. - Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de léglonellose 
Si des cas groupés de léglonellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de l'Inspection des 
installations classées, l'exploitant : 
- fait Immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues au point 1-3 € du 
présent article, sulvant les modalités définies au point 1-3 b, auquel il confie l'analyse des Legionella pneumophils selon la 
norme NF T90-431 (avril 2006) ; 
- procède ensulte à une désinfection curative de l'installation ; 
- charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées au Centre national de référence des 
légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique. 
IV. - Sulvi de l'installation 
1. Vérification de l'Installation 
Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle Installation où un dépassement du seuil de concentration en 
Leglonella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par 
un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les mesures de gestion du risque de prolifération et de 
dispersion des léglonelles prescrites par le présent arrêté sont bien effectives, 
Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agrées dans les conditions définies par les articles R. 
512-61 à R. 512-66 du code de l'environnement, pour la rubrique n° 2921 des Installations classées pour la protection de 
l'environnement. 
Ce contrôle est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article L. 514-8 du code de l'environnement, 
Ce contrôle comprend : 
Une visite de l'installation, avec la vérification des points suivants : 
- implantation des rejets dans l'air ; 
- absence de bras morts non gérés : en cas d'identification d'un bras mort, l'exploitant justifle des modalités mises en 
œuvre pour gérer le risque associé ; 
- présence sur l'installation d'un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions permettant la purge complète de 
l'eau du circuit ; 
- présence d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification visuelle de son état et de son bon 
positionnement ; 
- vérification visuelle de ta propreté et du bon état de surface de l'installation ; 
Une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points suivants : 
- présence, pour chaque tour, de l'attestation de performance du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires ; 
- présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de l'exploitation ; 
- présence d'un plan de formation complet et tenu à jour ; 
- présence d'une analyse méthodique des risques, datant de moins d'un an, prenant en compte les différents points décrits 
au point 1-1 à du présent article ; 
- présence d'un échéancler des actions correctives programmées suite à l'AMR et leur avancement ; 
- présence d'un plan d'entretien, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une fiche de stratégie de traitement, 
justifiant le cholx des procédés et produits utilisés ; 
- présence d'un plan de surveillance, contenant le descriptif des Indicateurs de suivi de l'installation, et les procédures de 
gestion des dérives de ces Indicateurs, notamment la concentration en Legionella pneumophila ; 
- présence des procédures spécifiques décrites au point 1-1 c du présent article ; 
- présence de document attestant de l'étalonnage des appareils de mesure ; 
- carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et sulvi des actions correctives ; 
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- vérification du strict respect des quarante-hult heures entre les Injections de biocides et les prélèvements pour analyse ; 

- présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernler contrôle ; 
- conformité des résuitats d'analyse de la qualité d'eau d'appoint avec les valeurs limites applicables. 

L'ensemble des docurnents assoclés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses physico 

-chimiques et microblologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans 

d'actions.) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
A l'issue de ce contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 

mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L'exploitant met en place les mesures correctives 

correspondantes dans un délai de trols mois. Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur à trols mols, 

l'exploitant tient à disposition de l'Inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. 

Dans le cas où la vérificatlon falt sulte à un dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila de 100 000 

UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant transmet le rapport et le planning de mise en œuvre éventuel à l'inspection des 

installations classées. 
Un contrôle périodique effectué sur l'installation en application de l'article L. 512-11 du code de l'environnement dans un 

délai de six mois sulvant la mise en service de l'installation ou un dépassement du seuil de concentration en Leglonella 

pneumophila de 100 000 UFC/L tient lieu de vérification. 
2. Carnet de sulvl 
L'exploitant reporte toute Intervention réalisée sur l'Installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 
- les volumes d'eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) ; 

- les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année ; 

- les périodes d'utilisation (toute l'année ou salsonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces périodes (Intermittent 

ou continu) ; 
- les périodes d'arrêts complet ou partiels ; 
- le tableau des dérives constatées pour la concentration en Leglonella pneumophila, permettant le suivi de la mise en 

œuvre des actions correctives correspondantes ; 
- les dérives constatées pour les autres indicateurs de sulvi ; 
- tes actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les opérations de vidange, de 

nettoyage ou de désinfection curatives (dates/nature des opérations/identification des Intervenants/nature et concentration 

des produits de traitement /conditions de mise en œuvre) ; 
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
- les modifications apportées aux installations. 
Sont annexés au carnet de suivi : 
- le plan des installations comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement avec 

identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lleux d'injection des traitements chimiques ; 

- l'analyse méthodique des risques et ses actuallsations successives depuis le dernier contrôle ; 

- les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque de légionelles ; 

- le plan de formation ; 
- les rapports d'incident et de vérification ; 
- les bllans annuels successifs depuls le dernier contrôle de l'inspection des installations classées ou d'un organisme agrée, 

tels que définis au point V, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
- les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le sulvi des concentrations en Legionella pneumophila et des 

indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis au point 1.3 ci-dessus ; 
- les résultats de la survelllance des rejets dans l'eau tels que définie à l'article 5.5. 
Le carnet de sulvl est propriété de l'installation. 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations classées. Dans le 

cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être mis à 

disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection des Installations classées, un contrôle périodique ou une 

vérification. 
Objet du contrôle : 
- présentation du carnet de sulvi complet et tenu à jour (le non-respect de ce paint relève d'une non-conformité majeure) ; 

- présentation des annexes du carnet de sulvi complètes et tenues à jour. 
V. - Bilan annuel 
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes d'utilisation avec leur mode 

de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel, ainsi que les consommations d'eau sont adressés par 

l'exploitant à l'inspection des Installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration de 1 000 UIFC/L 

en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 
- les actions correctives prises ou envisagées ; 
- l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de l'année N. 

Objet du contrôle : présence des bilans annuels interprétés successifs depuis le dernier contrôle annexés au carnet de 

suivi. 
4. Risques 
4.1. Localisation des risques 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
4.2. Protection des personnels 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou 

à proximité de l'installation, des équipements de protection individuels (EPI) adaptés ou conformes aux normes en vigueur 

lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants.), destinés à les protéger contre l'exposition : 

- aux aérosois d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 
Ces équipements sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces 

équipements. 
Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port des EPI, masques notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des circonstances 

d'exposition aux légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la 

maladie. 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et de l'inspection du travall. 
Objet du contrôle : 
- présence des équipements individuels de protection, masque notamment (le non-respect de ce point relève d'une non- 

conformité majeure) ; 
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- présence d'un panneau signalant l'obligation du port des EPI (masque notamment) ; 
- présence des justificatifs de l'information des personnels Intervenant à proximité de la tour de refroidissement 
contenant : 
- les circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles ; 
- l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie, 
4.3, Moyens de lutte contre l'Incendle 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
4.4. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
4.5. Interdiction des feux 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
4.6. "Permis d'intervention”, “Permis de feu” dans les parties de l'installation visées au 4.1 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires, 

4,7. Consignes de sécurité 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
5. Eau 
5.1, Prélèvements 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure, totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. 
Ces mesures sont relevées mensuellement et le résultat est enregistré et consigné dans le carnet de suivi. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif évitant en 
toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, et exercices de secours et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
- Legionella pneumophila < seull de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
- matières en suspension < 10 mg/l. 
La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. 
En cas de dérive d'au molns l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place et une nouvelle analyse en 
confirme l'efficacité dans un délal d'un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est réalisée deux fols, 
dont une pendant la période estivale. 
Objet du contrôle : 
- présence de dispositifs de mesure, totalisateurs ; 
- présence d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée ; 
- conformité des résultats de mesure avec les valeurs limites applicables. 
5.2. Consommation 
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 
5.3. Réseau de collecte 
a) Il est interdit de rejeter les eaux résiduaires de l'installation dans le réseau d'eaux pluviales ; 
b) Les eaux résiduaires de l'installation sont évacuées dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessous ou éliminées 
dans un centre de traitement des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après ; 

c) Les points de rejet des eaux résidualres sont en nombre aussi réduit que possible. 
Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 
Objet du contrôle : le réseau de collecte permet d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales (vérification sur 
plan). 
5,4, Mesure des volumes rejetés 
La quantité d'eau rejetée journellement est mesurée ou, à défaut, évaluée à partir d'un bilan matière sur l'eau, tenant 
ne notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu 

naturel. 
Ces mesures ou évaluations sont effectuées mensuellement et le résultat est enregistré et consigné dans le carnet de sulvi. 
5.5. Valeurs limites de rejet 
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d'eau. 
Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé publique), les 
rejets d'eaux résidualres doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs 
limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans 
dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 
-phH5,5-9,5; 
- température < 30 °C ; 
b} Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, lorsque le flux maximal 
apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j de DBOS5 ou 45 kg/j de DCO : 
- matières en suspension : 600 mg/| ; 
- DCO : 2 000 mg/l. 
Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau public prévoit une valeur 
supérieure ; 
c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu de station 

d'épuration) : 
- matières a suspension : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/1 sl le flux journaller n'excède pas 15 kg/j, 35 
mg/l au-delà ; 
- DCO : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journaller n'excède pas 50 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 
d} Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif muni ou non de 
station d'épuration : 
- phosphore : 
- flux journalier maximal supérieur ou égal à 15 kg/jour : 10 mg/l en concentration moyenne mensuelle ; 
- flux journalier maximal supérieur ou égal à 40 kg/jour : 2 mg/l en concentration moyenne mensuelle ; 
- flux journalier maximal supérieur à 80 kg/jour : 1 mg/l en concentration moyenne mensuelle ; 
- fer et composés : 5 mg/l ; 
- plomb et composés : 0,5 mg/l ; 
- nickel et composés : 0,5 mg/l ; 
- arsenlc et composés : 50 ug/1 ; 
- cuivre et composés : 0,5 mg/l ; 
- zinc et composés : 2 mg/f ; 
- THM (TriHaloMéthane) : 1 mg/l ; 
- composés organiques halogénés {en AOX) : 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j. 
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Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double des valeurs 

limites de concentration. 
5.6. Interdiction des rejets en nappe 
Le rejet direct ou indirect même après épuratlon d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est Interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne pulsse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), 

déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L'évacuation des effluents recueillis 

selon les dispositions du point 2.11 doit se faire, soit dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des 

déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 
5.8. Epandage 
L'épandage des déchets, effluents et sous-produits issus de l'installation, y compris en mélange, est interdit. 

5.9. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 
L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des polluants visés au point 

5.5, lui permettant d'intervenir dès que les limites d'émissions sont ou risquent d'être dépassées. 

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de décomposition des biocides 

utillsés ayant un impact sur l'environnement, listés dans la fiche de stratégie de traitement telle que définie au point 

3.7.1.2 b du présent arrêté. 
Une mesure des concentrations des différents paramètres et polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins tous les 

ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon 

représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi- 

heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Les points de prélèvements d'échantillon et de mesure pour le contrôle des rejets de l'installation de refroidissement sont 

choisis sous la responsabilité de l'exploitant, ils sont représentatifs du fonctionnement de l'installation et de la qualité de 

l'eau de l'installation qui est évacuée lors des purges de déconcentration. 
Dans le cas d'un site comprenant plusieurs tours ou circuits de refroidissement, ce point de prélèvement peut se situer sur 

le collecteur de rejets commun de ces Installations. 
Les polluants visés au polnt 5.5 qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures 

périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des installations 

classées les éléments techniques, notamment les analyses, permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par 

l'installation. 
Objet du contrôle : 
- présence des résultats des mesures des polluants visés au point 5.5 effectuées par un organisme agréé (le non-respect 

de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 
- présence des éléments justifiant que des polluants mentionnés au point 5.5 ne faisant pas l'objet de mesures périodiques 

ne sont pas émis par l'installation ; 
- conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d'émission applicables ; 
- présence des mesures ou de l'estimation du débit d'eau prélevé. 
6. Air, odeurs 
6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
6.2.1. Poussières 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
6.2.2. Composés organiques volatils (COV) 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
6.2.3. Polluants spécifiques : (base VME, CL1 %, LCLO... pour rejets diffus) 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
6.2.4. Point de rejet 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
6.2.5. Odeurs 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
6.3. Survelllance par l'exploitant de la pollution rejetée (a) 
6.3.1. Cas général 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
6.3.2. Cas des COV 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
7. Déchets 
7.1. Récupération, recyclage, élimination 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L. 511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 
7.2, Contrôles des circults 
L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de bordereau de suivi dans les 

conditions fixées par la réglementation. 

Objet du contrôle : présence d'un registre contenant les déclarations et bordereaux de suivi des déchets. 

7.3. Stockage des déchets 
Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 

{prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou, en cas de traltement 

externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 
Objet du contrôle : 
- conditions de stockage ; 
- quantité de déchets présents sur le site, 
7.4. Déchets non dangereux 
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits 

toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des Installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute 

autre actlon visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs 

de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service 

de collecte et de traitement des communes (art. R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement). 

7.5. Déchets dangereux 
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Les déchets dangereux dolvent être éliminés dans des Installations réglementées à cet effet au titre du code de 
l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. Un registre des déchets 
dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) est tenu à jour. L'exploitant doit émettre un bordereau de 
suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs 
doivent être conservés trois ans. 
Objet du contrôle : présence d'un registre des déchets dangereux à jour. 
7.6. Brülage 
Le brülage des déchets à l'air libre est interdit. 
8. Bruit et vibrations 
8.1. Vateurs limites de bruit 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par vole aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du volsinage ou de 
constituer une nuisance pour celul-ct. 
Les émissions sonores émises par l'Installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tabieau suivant : 
  

  

  

ÉMERGENCE ADMISSIBLE ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
NIVEAUIDEBRUITANEIANT pour la période allant de pour la période allant de 

CU re re à émergence 7 heures à 22 heures 22 heures à 7 heures 
ementée 

incluant le bruit de l'Installation) (sauf dns et jours (ainsi que Ce et jours 

Supérieur à 35 et Inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

De plus, lé niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 
70 d&(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 
23 janvier 1997 relatif à [3 limitation des bruits émis dans l'environnement par les Installations classées pour la protection 
de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de 
fonctlonnement de l'établissement dans chacune des périodes dlurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus, 
Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au sein d'un 
même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 
8.2. Véhicules, engins de chantier 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
8.3. Vibrations 
Les règles techniques applicables sont fixées à l'annexe II. 
8.4. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'évaluer la valeur de 
l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en 
annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trols ans par une personne ou un 
organisme qualifié. 
Objets du contrôle : 
- présence des mesures des émissions sonores ; 
- conformité des mesures aux valeurs limites applicables. 
9. Remise en état en fin d'exploitation 
Outre les dispositions prévues au point 1.7, l'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun 
danger et inconvénient. En particuller : 
- vidange et nettoyage complets de l'installation ; 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées ; 
- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux où de provoquer un Incendie ou une explosion sont 
vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées 
par remplissage avec un solide inerte. Le produit utillsé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la parol interne 
et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

. Annexe II à 
REGLES TECHNIQUES APPLICABLES EN MATIÈRE DE VIBRATIONS 

L'installation est construlte, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les 
constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celui-cl. 
La vitesse particulalre des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne doit pas 
dépasser les valeurs définies ci-après. 
1. Valeurs limites de la vitesse particulaire 
1.1. Sources continues ou assimilées 
Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 
- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 
- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 
Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratolre sont les suivantes : 

  

  

  

    

FRÉQUENCES 4Hz-8Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz 

Constructions résistantes 5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s 

Constructions sensibles 3 mm/s 5 mm/s 6 mm/s 

Constructions très sensibles 2 mm/s 3 mmy/s 4 mm/s       
  

  
1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées 
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Sont considérées comme sources impulslonnelles à impulsions répétées toutes les sources émettant, en nombre limité, des 
impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émisslons est inférieure à 500 ms. 
Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  

  

  

    

FRÉQUENCES 4Hz-8Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz 

Constructions résistantes 8 mm/s 12 mm/s 15 mm/s 

Constructions sensibles 6 mm/s 9 mm/s 12 mm/s 

Constructions très sensibles 4 mm/s 6 mm/s 9 mm/s           

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment 
observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, la valeur limite à 
retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. SI les vibrations comportent des fréquences 
en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualiflé agréé par le ministre chargé de 
l'environnement. 
2. Classification des constructions 
Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant leur 
nlveau de résistance : 
- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 
- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ; 
- constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986. 
Les constructions sulvantes sont exclues de cette classification : 
- les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ; 
- les Installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 
- les barrages, les ponts ; 
- les châteaux d'eau ; 
- les Installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l'eau ainsi que les canalisations d'eau 
sous pression de diamètre supérieur à un mètre ; 
- les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 
- les tunnels ferrovlalres ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 
- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates-formes de forage, 
pour lesquelles l'étude des effets des vibrations doit être confiée à un organisme qualifié. Le cholx de cet organisme doit 
être approuvé par l'inspection des Installations classées. 
3. Méthode de mesure 
1.1. Eléments de base 
Le mouvement en un point danné d'une construction est enregistré dans trols directions rectangulaires dont une verticale, 
les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir compte de 
l'azimut. 
Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, point d‘appul sur 
l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne). 
1.2. Appareillage de mesure 
La chaine de mesure à utiliser doit permettre l'enregistrement, en Fonction du temps, de la vitesse particulaire dans la 
bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La 
dynamique de la chaîne doit être au moins égale à 54 dB. 
1.3. Précautions opératoires 
Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. II faut veiller à ne pas installer les capteurs sur les 
revêtements {zinc, plôtre, carrelage.) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites 
si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la construction. Il convient d'effectuer, si faire se 
peut, une mesure des agitatilons existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

Annexe III 
Cette annexe ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

k Annexe IV , 
ÉLÉMENTS DE CARACTÉRISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE DES EFFLUENTS OÙ DÉCHETS ET DES SOLS 

Cette annexe ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

Annexe V 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

I. - Les dispositions suivantes du présent arrêté ne sont pas applicables aux installations existantes aux conditions 

  

  

sulvantes : 

Installations classées déclarées avant le 1er juillet 2005 Annexe 1-2,1, 2.2, 2.5.1, 2.5.2 a, 2,5.2.d 

Installations classées déclarées avant le 1er juillet 2014 Annexe 1-2.1 b, 2.10, 2.11, 5.3 a         

Fait le 14 décembre 2013. 

Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale 

de la prévention des risques, 

P. Blanc 

htips://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXTO000028375083. 08/12/2017





Synthèse du calcul du montant des garanties financières 

Arno. 3 

L'exploitant retient en particulier les hypothèses suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Identification 4 ; : 
de l’élément Libellé de l’élément Commentaires Valeur (€/TTC) 

coefficient pondérateur de | Ce coefficient est fixé à 1,10 par 

Sc prise en compte des coûts l’arrêté ministériel du 
liés à la gestion du chantier. 31/05/2012 

Mesures de gestion des 

Me produits dangereux et des Quantités maximales de déchets 1878 

déchets présents sur présents 
l'installation 

Neutralisation des cuves 

Mi enterrées présentant un 0 cuve 0 

risque d’explosion ou 
d’incendie après vidange 

Mec Limitation des accès au site Clôture et panneaux 105 

Contrôle des effets de 

Ms l'installation sur Site de 0,5 ha 12500 
l’environnement 

: Vidéo surveillance/montant 
Mg Gardiennage forfaitaire 15000 

[TPO1 06/2017 = 104,7*6.5345 ; 

TPO12011 = 667.7 

indice d'actualisation des TVAr = 20 %; TVAo=19.6%] 
œ 1,04 

coûts 
a =(104,7 x 65345) x 1,2 

667,7 x 1,196 

M TOTAL en euro (€) TTC 33 645 
  

Le montant global M de la garantie est égal à : M = Sc * { Me + a ( Mi + Mc + Ms + Mg)] 

 





  

Annexe 4 : Message d'information sur accident/ou incident 

Date et heure du message : Révision de la fiche : n° 
  

Destinataires : 
DREAL... 
SDIS nr ss sssosnnss 
Préfet (Cabinet / SIRACEDPC). 

Autres 

      

  

Autres Destinataires : 

  

        

EXPLOITANT : 
Etablissement : _. 
COMMUNE : ses csonsesenssscanreceeepennonsnnes 

Jour de l'incident : 
Heure : 

  

  

Echelle de classement G/P de l'accident ou incident / Indices d'évolution 
  

Niveau de Gravité_G : 
G 0 : Opération ou événement d'exploitation 
G 1: incident mineur d'exploitation 

Sans conséquence sur le personnel 
Peu de potentialité de risque 
Pas ou peu de conséquence sur l'environnement 
Peu de dégâts matériels. 

Niveau de Perception _P : 
P 0 : Pas de perception à l'extérieur 
P 1 : Peu de perception à l'extérieur du 

site 
P 2: Forte perception à l'extérieur. 

Indice d'évolution 

  

  

  

  

  

  

          
  

  

G 2 : Incident notable d'exploitation À : Situation maîtrisée, intervention 

Importante potentialité de risque terminée, conséquences identifiées, pas 

et/ou avec conséquence sur le personnel de suite prévisible 
et/ou avec conséquence sur l'environnement B : Situation maîtrisée, intervention 
et/ou avec conséquence sur le matériel. terminée ou en voie d'achèvement, 

G 3 : accident grave d’ exploitation conséquences en COUrs d'évaluation 

Avec conséquence sur le personnel C : situation évolutive, intervention en 

et/ou l'environnement cours ou en préparation 
et/ou le matériel 

G 4 : Accident majeur Classement de l'accident fincident : 
Avec conséquences 
ou potentialité de conséquences graves à G IP 

l'extérieur 
indice d'évolution : A BC 

Constatations faites sur le terrain : sans peu important | grave 

Conséquences sur les personnes 

Potentialité de risques ES æ æ æ 

Conséquences sur l'environnement æ es co æ 

Dégâts matériels æ æ æ æ 

Perception à l'extérieur du site æ æ + 

Produits Nature : 

impliqués : Quantité Q :     
Description de l'incident : 

  

Premières mesures prises : 

  

Etat actuel de la situation : 

  

Nom : 
Signature : 

  
N° de téléphone : 

  
  

Version avant CODERST 1/1 

 




